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Projet de loi portant modification 

1) de la loi modifiee du 19 decembre 2008 portant reforme de la formation 
professionnelle 

2) de la loi du 15 juillet 2011 visant l'acces aux qualifications scolaires et 
professionnelles des eleves a besoins educatifs particuliers 

3) de l'article L.222-4 du Code du Travail 

Expose des motifs 

La loi du 19 decembre 2008 apporta une reforme fondamentale a la formation 
professionnelle qui accueille la moitie de la population scolaire et prepare les adolescents a 
leur entree dans la vie professionnelle. 

La gamme des formations est tres large, par le nombre - ii y a plus de 100 voies de 
formation preparant aux differents professions et metiers - tout comme par le spectre des 
exigences s'etalant de formations surtout manuelles a celles qui sont d'un niveau theorique 
eleve et visent aussi l'acces aux etudes superieures dans la specialite. 

Les formations sont classees a plusieurs niveaux : la formation de technician d'une duree de 
quatre ans, est plutot theorique, le regime professionnel qui prepare au Diploma d'aptitude 
professionnelle (OAP), d'une duree de trois ans, qui est plus pratique. Certaines formations 
dites de haute technicite imposent un apprentissage theorique consequent. Les formations 
preparant au diploma de technician et au OAP constituent la formation professionnelle 
initiale. 

La formation professionnelle de base preparant au Certificat de capacite professionnelle 
(CCP), qui est actuellement offerte sur trois ans qui permet l'acces a une qualification aux 
jeunes qui n'ont pas au terme de la classe de 9e l'acces a une classe de la formation 
professionnelle initiale. 

Historique 

Avant la loi de 2008, la formation professionnelle etait regie par l'arrete grand-ducal du 8 
octobre 1945 portant revision de la Joi du 5 janvier 1929 sur /'apprentissage, precisee par la 
Joi du 4 septembre 1990 portant reforme de l'enseignement secondaire technique et de la 
formation professionne/le continue qui introduisit le regime de la formation de technician 
comme troisieme voie du systeme, a cote du regime professionnel et du regime technique. 
La loi de 1990 crea d'une part, l'apprentissage a deux degres pour les eleves a difficultes 
scolaires et, d'autre part, elle elargissait davantage les ouvertures vers les etudes 
superieures. 

La loi du 4 septembre 1990 fut partiellement modifiee par !'article XV de la Joi du 12 fevrier 
1999 concernant la mise en oouvre du plan d'action national en faveur de l'emploi 1998 (Joi 
PAN). La preparation a la vie professionnelle fut mise en exergue comme objectif premier de 
l'enseignement secondaire technique; pour les detenteurs du diploma de technician l'acces 
fut limite a des etudes techniques superieures dans une specialite correspondant a leurs 
etudes; la voie preparatoire au certificat de capacite manuelle (CCM) fut reintroduite; la 
formation menant au certificat d'initiation technique et professionnelle (CITP) fut amenagee 
en formation d'initiation professionnelle. 



Sur la base de la declaration gouvernementale du 12 aoQt 1999 qui prevoyait la reforme de 
notre systeme d'apprentissage par une revision de la legislation de 1945 sur l'apprentissage1 

le Gouvernement proceda a l'elaboration d'un avant-projet de loi portant reforme de 
l'apprentissage et de la formation professionnelle. Le nouveau Gouvernement issu des 
elections legislatives de juin 2004 retint dans !'accord gouvernem~ntal du 4 aoQt 2004 que 
« le Gouvernement reformera la formation professionnelle actuellement regie par /'arrete 
grand-ducal du B octobre 1945. Pour ce faire, ii se fondera sur /'avant-projet de Joi de 
reforme e/abore par le precedent Gouvernement. » 

II fut decide de relancer !'elaboration d'un avant-projet de loi sur la base des avis des 
chambres professionnelles demandes par la ministre en date du 14 mai 2004. L'elaboration 
d'un nouvel avant-projet de loi portant reforme de la formation professionnelle se conclut par 
!'approbation par le Gouvernement en conseil en date du 29 septembre 2006. La loi fut 
finalement discutee a la Chambre des Deputes le 11 novembre 2008 et votee par 53 voix 
centre 7 votes negatifs. 

La modification de la loi en date du 26 juillet 2010 avait l'objectif de retarder la mise en 
vigueur et de permettre une mise en ceuvre graduelle par le biais de 19 professions phares. 

Les piliers de la reforme ne sont pas mis en question 

Un bilan tant soit peu pertinent et complet de la reforme ne peut etre etabli qu'au moment OU 
au mains trois cohortes ant parcouru !'ensemble des formations, done au plus tot en 2019. 

Les quelques resultats deja disponibles et les echos attisent !'expectation que les objectifs 
principaux seront atteints 1 a savoir davantage de diplomes avec mains de retard scolaire et 
une meilleure qualification. Les outils innovateurs introduits par cette reforme semblent faire 
leurs preuves, mais ii faut revoir les procedures et certains aspects de la mise en ceuvre ce 
qui est l'objectif des presentes adaptations apportees a la loi de 2008. 

Les fondements de la reforme, les objectifs et les outils, ne sent toutefois pas modifies par le 
present texte. 

Les objectifs de la reforme 

La vision de la loi fut exigeante, comme le precisa John Castegnaro, rapporteur, lors des 
debats a la Chambre des deputes le 18 novembre 2008 : 

« Als Konklusioun kann ee festhalen, Har President, Kolleeginnen a Kolleegen, 
d'Beruffsausbildungsreform setzt duerch innovativ a motivatiounsfordernd 
Leiermethoden dei beneidegt Rahmebedengungen, fir d'Beruffsausbildung qualitativ 
opzewaerten. 

D'Beruffsausbildungsreform huet ambitieis Ziler, dei en deif graifend Emdenken an 
eng kollektiv Ustrengung vun a/le Betraffenen erfuerderen, souwue/ vun den Elteren, 
vun de Schiller, vun de Lehrer, vun de Salarieen, vun de Patronen an hire Verbann, 
ma och mir a/s Politik si gefuerdert. » 

D'apres !'expose des motifs de la loi de 2008, 

« quatre grands objectifs se degagent des considerations qui precedent: 
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• re/ever la qualite de la formation professionnelle; 

• ameliorer l'acces a la formation professionnelle tout au long de la vie; 

• offrir aux personnes concernees par la formation professionnelle un enseignement et 
une formation /eur permettant de mieux s'integrer dans la vie economique et sociale 
et de sy epanouir en fonction de /eurs capacites physiques et intellectuel/es et 
aspirations personnel/es; 

• augmenter le nombre et la qualite des personnes en formation professionnelle. » 

Les outils de la reforme 

La lei toucha a plusieurs piliers traditionnels de l'enseignement du pays et se fonda 
notamment sur de nouveaux outils pedagogiques tels que modules, competences et 
epreuves integrees. 

John Castegnaro: 

« Zu deene wichtegsten Elementer an der Reform geheieren: 

• d'Modulariseierung, 

• de kompetenzorienteierten Unterrecht, 

• dei kontinueierlech Bewaertung, 

• d'Formation en a/ternance, 

• ,,lifelong learning", 

• Validation des acquis de /'experience, 

• d'Partnerschaft. » 

L'enseignement etait done prevu par modules, et non plus par disciplines, pour 
l'enseignement professionnel. Les modules sent regroupes par unites capitalisables et 
l'enseignement se conclut par une epreuve integree et non pas par un examen. 

John Castegnaro : 

« Zu de Modulen. 

D'Karsteck vun der Reform ass d'Modulariseierung vun den Ausbildungszweigen. 
Doduerch gett et mei en differenzeierten a kompetenzorienteierten Unterrecht. 
Jiddwereen, deen ausgebilt gett, mecht de Wee no sengen eegenen intellektuellen a 
manuel/e Capaciteiten, wat secherlech d'Motivatioun vu jiddwer Eenzelnem 
verbessert. » 

D'apres !'expose des motifs : 

« L 'organisation par unites capitalisab/es et par modules, qui doit se faire avec Jes 
secteurs professionne/s et Jes entreprises, devient un enjeu majeur du nouveau 
systeme. L 'organisation permet de differencier et d'individualiser la formation et 
constitue de ce fait un facteur de motivation pour Jes apprenants. Sa f/exibilite invite 
continuellement l'apprenant a s'avancer vers un nouveau palier de formation. 
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Elle permet aussi d'etablir des liens et des passerelles avec d'autres voies de 
formation. Ces liens doivent etre des liens institutionnels et etre consideres comme 
constitutifs du systeme de formation professionnelle. /Is facilitent le transfert de 
reconnaissance d'une qualification a l'autre ou entre /es qualifications et le marche 
de l'emploi. 

La validation des modules reussis, restant acquis aux individus pour un certain 
nombre d'annees, facilite a tout adulte ayant interrompu ses etudes de reprendre la 
formation a l'endroit oil ii l'avait abandonnee, sans etre oblige de refaire des annees 
entieres de formation et de repasser des modules qu'il avait reussis. 

La flexibilite des modules encourage egalement /es adultes n'ayant fail aucun 
apprentissage de commencer a tout age une formation beaucoup plus flexible et 
adaptable au rythme de vie et de travail de chaque individu. L 'organisation modulaire 
de la formation professionnelle constitue en fail la piece centrale d'un concept 
d'apprentissage tout au long de la vie. 

La flexibilite du modele et ses avantages furent egalement soulignes par la ministre Mady 
Delvaux-Stehres: 

« Ech mengen, wichteg ass, dass ee bei a/fem, wat d'Diplom heescht - Diplome 
d'aptitude professionnelle, Diplome de technicien-, Passerellen huet, fir kenne sai 
Liewe /aang weiderzeleieren. An do ass eigentlech keng Limite no uewen. Do kann 
een an de BTS goen, et kann een en Doktorat maachen, wann een dei Modulen, dei 
engem fee/en, nomecht. An et huet een Zait, fir sai Liewen esou ze organiseieren, 
dass dat och meiglech ass.» 

L'evaluation des modules se fonde sur des competences acquises plutot que sur des notes. 
Le terme de « competence » suscita maintes interrogations, surtout a cause de son emploi 
dans le cadre des analyses PISA de l'OECD qui definit la « competence » comme 
independante de tout contexte scolaire. 

L'expose des motifs de la loi de 2008 posa la question et y repondit comme suit : 

« Que/ est done ce concept nouveau base sur la competence? 

D'abord, un lien existe entre la competence et /'action. La competence n'existe pas 
en soi, independamment de /'activite, du probleme a resoudre, de /'usage qui en est 
fait. En deuxieme lieu, e/le correspond a un contexte, a une situation professionnelle 
donnee. Le troisieme point concerne /es elements constitutifs de la competence: le 
savoir (le contenu), le savoir-faire (la capacite) et le savoir-etre (/'attitude). 
Finalement, ii y a la notion d'integration de ces contenus, pour arriver a des capacites 
integrees, structurees, combinees, construites. En resume, on peut retenir que la 
competence permet d'agir etlou de resoudre des problemes professionnels de 
maniere satisfaisante dans un contexte particu/ier en mobilisant diverses capacites 
de maniere integree. A /'article 2 du present projet de Joi, /es auteurs ont defini la 
competence comme un ensemble de connaissances, d'habilites et d'aptitudes qu'il 
taut posseder pour exercer une profession ou un metier. » 

4 

• 



Le projet de loi accentuait le partenariat entre le ministere et le monde professionnel par le 
biais des chambres professionnelles. 

L'expose des motifs de la loi de 2008 : 

« Le projet de Joi prevoit que le systeme de la formation professionnelle repose sur 
un partenariat entre l'Etat, /es chambres professionne/les patronales et /es chambres 
professionnelles salariales qui sont /es porteurs du systeme. II mise sur un concept 
de partenaires egaux qui en assument ensemble la responsabilite. » 

La formation en alternance du systeme dual est connue depuis longtemps au Luxembourg, 
tout comme en Allemagne et en Suisse et fait ses preuves dans ces pays de fagon a servir 
d'exemple a d'autres pays du monde. 

Traditionnellement, dans nos lycees techniques, ce ne furent que les eleves des classes 
dites concomitantes qui suivaient un tel apprentissage a l'entreprise dans le cadre d'un 
contrat d'apprentissage. La reforme de 2008 imposa ce principe egalement pour les classes 
dites a plein temps OU a plein exercice ; les eleves doivent y suivre des stages a l'entreprise 
pendant une duree appreciable qui ne doit pas etre inferieure au total a trois mois, par 
formation. Ce stages sont regles par un contrat de stage qui est rebaptise par la presente loi 
«convention de stage de formation», afin de bien marquer la difference qui existe entre la 
situation contractuelle d'un apprenti et celle du stagiaire. 

D'apres !'expose des motifs de la loi de 2008 

« Le nouveau systeme a mettre en place se caracterise par une alternance entre la 
formation en milieu professionnel et en milieu scolaire. Le concept de formation par 
alternance est plus large et plus global que le concept du systeme dual. II permet la 
mise en place de voies de formation oil l'apprentissage de la pratique du metier/de la 
profession se fait en entreprise sous forme de stages plus ou moins longs, a cote de 
/'apprentissage traditionnel. Dans ce sens ii peut ega/ement valoir pour des 
formations qui se situent au-de/a des formations du regime professionnel et du 
technicien, telle celle du technicien superieur. » 

L'un des points le plus mis en exergue par la loi de 2008 etait la revalorisation de la 
formation professionnelle de base qui mene a une certification, le CCP I remplagant le CITP 
et le CCM. 

L'expose des motifs de la loi de 2008 souligna !'importance de la revalorisation de la 
formation professionnelle de base et imposa comme but d'en elargir l'offre, un objectif qui 
reste toujours d'actualite : 

« Aujourd'hui ce type de formation est plus actuel et plus necessaire que jamais. Le 
nombre de postes de travail auxquels on peut acceder sans posseder un minimum 
de qualification se reduit de plus en plus et ce n'est pas sans raison que le processus 
de qualification mis en reuvre a la suite de la declaration de Lisbonne vise d'abord a 
elever le niveau de qualification des plus faib/es. 

Force est de constater que l'offre de formation dans cette voie reste encore assez 
limitee: a cote des professions de cuisinier et de serveur de restaurant, elle existe 
dans le secteur de la vente pour toutes /es branches a /'exception de la librairie. 
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Mais, dans le secteur artisana/, elle est offerte seulement dans /es metiers 
d'electricien, de mecanicien d'automobile, d'installateur de chauffage et d'installateur 
sanitaire. Force est de constater aussi que le nombre des candidats declares 
admissibles est largement superieur aux postes d'apprentissage offerts, de sorte 
qu'un nombre considerable des jeunes concernes ne peuvent pas beneficier de la 
formation. » 

Les problemes de la mise en muvre de la reforme 

Le reforme fut mise en reuvre a partir de l'annee 2009-2010 pour 19 formations-phares, 
suivies l'annee suivante par toutes les autres formations a !'exception de quelques-unes 
dont notamment celle du technicien administratif et commercial qui ne debuta qu'en 2011-
2012. 

Comme pour toute reforme de cette envergure, la mise en reuvre fit apparaitre quelques 
incoherences et deficiences du texte legal, que la presente loi vise a estomper. 

Si les grands principes et nouveaux concepts de la loi de 2008 ne sont nullement mis en 
doute, au niveau organisationnel les paroles de la ministre de l'epoque s'averent realistes : 

« Dat gett also eng grouss Flexibiliteit, wat natier/ech och e Problem ass fir 
d'Schoulen, well dei och mussen da mei eng grouss Flexibiliteit hunn, fir et ze 
organiseieren. Et ass ouni Zweifel eng grouss Erausfuerderung fir d'Schoulen. » 

La precision de la loi par des dispositions de reglements grand-ducaux etait complexe ; les 
lycees, les enseignants et les eleves eurent des problemes a s'adapter. Certaines 
dispositions concernant notamment le rattrapage des modules non reussis et la progression 
de l'eleve etaient trop floues; d'autres concernant !'evaluation des modules trop rigides. 
Pour d'autres aspects et notamment l'acces a l'offre concernant la formation professionnelle 
initiale, les passerelles vers le OAP, ii s'est avere que le cadre devait etre elargi. 

Les points a adapter sont les suivants : 

La loi de 2008 prevoyait que l'eleve passait d'une annee a l'autre s'il avait reussi les deux 
tiers des modules dont tous les modules fondamentaux. Mais, pour l'acces a l'epreuve 
finale, ii devait avoir reussi 90% des modules. 

L'eleve fut ainsi autorise a progresser dans son apprentissage avec un nombre eleve 
de modules non reussis mais avec !'obligation de les rattraper : 

Le lycee etait dans !'obligation d'offrir a l'eleve la possibilite de rattraper chaque 
module non reussi, ce qui en pratique s'averait tres difficile voire impossible: 

La condition des deux tiers de tous les modules pour passer d'une annee a l'autre 
est (trop) peu contraignante : 

Le nombre de modules de l'enseignement general equivaut a celui de 
l'enseignement professionnel alors qu'il y a une forte difference de leyons 
d'enseignement puisque le nombre de leyons par module professionnel est 
nettement plus eleve que celui d'un module de l'enseignement general ; 
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II en resulte que l'eleve peut progresser avec de fortes lacunes pour ce qui est des 
competences professionnelles; 

L'eleve progressait et se retrouvait en fin de parcours avec beaucoup de modules a 
rattraper, dont certains datant de la premiere annee de formation. Pour certains 
eleves en penultieme OU derniere annee, le nombre de modules a rattraper etait tel 
qu'il leur etait impossible de reussir ; 

Le fait que l'eleve puisse passer d'une annee a l'autre avec un tiers de modules a 
rattraper est fatal au cas OU l'eleve passe d'une 1 oe a plein temps a une classe de 
11 e concomitante, avec seulement une ou deux journees au lycee. Dans ce cas, le 
rattrapage des modules non reussis est souvent impossible. 

La loi de 2008 limitait strictement la duree du parcours, l'eleve ne disposant que d'une seule 
annee supplementaire par rapport a la duree normale pour achever sa formation. 

Dans les situations precitees, cette disposition appliquee a la lettre signifierait que des 
eleves arrivant presque au terme de leur apprentissage seraient definitivement ecartes de la 
formation a la fin de cette annee supplementaire. 

L'appreciation d'un module repose sur la reussite d'un certain nombre de competences 
appelees obligatoires. La loi de 2008 prevoyait qu'il fallait reussir chacune de ces 
competences obligatoires. 

Or, ii s'avere plus utile de laisser a l'enseignant la decision d'apprecier la reussite de l'eleve 
au vu de ses performances dans les differents domaines d'apprentissage, comme c'est le 
cas ailleurs dans notre systeme scolaire, et de ne pas lui imposer un carcan trap rigide. 

Pour l'acces aux etudes superieures, la loi de 2008 imposa, en sus de la reussite de la 
formation, de suivre et de reussir des modules dits preparatoires. Or, les universites et 
autres instituts decident en toute autonomie de !'admission des candidats; ii semble des lors 
utile de munir les etudiants en herbe de competences et de certifications supplementaires 
dans les matieres qui leur sont le plus utile pour la suite de leurs etudes, a savoir les 
capacites langagieres pour la langue d'instruction, le franyais pour le domaine de 
!'administration et du commerce, les mathematiques pour les etudes « techniques » au sens 
pro pre. 

Finalement, ii est clair qu'il faut ameliorer !'orientation des eleves qui se preparent au 
passage de la classe de ge a la classe de 1 oe de l'enseignement secondaire technique. II 
s'agit notamment de garantir que les competences des eleves arrivant en classe de 1 oe leur 
permettent a suivre les programmes prevus. Cet aspect n'entre pas dans la presente loi 
mais sera l'objet d'une loi specifique sur !'orientation. 

Une mesure d'urgence 

Etant donne que la situation necessitait des mesures urgentes pour eviter qu'un certain 
nombre d'eleves ne se pourfendissent dans le nouveau systeme sans avoir une voie 
d'issue, le Ministre de !'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse emit au 
printemps 2014 une instruction afin d'autoriser les lycees de prendre des mesures 
adequates: 
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« Instruction ministerielle transitoire du 24 avril 2014 portant sur /'evaluation des modules, 
/es decisions du conseil de c/asse et l'encadrement des eleves dans /es classes de la 
formation professionnelle en vue des futures modifications de la base legale (lois et 
reglements grand-ducaux) 

i. Eleves actuellement en 1 ~ D T et 11e OAP: mesure individuel/e 

Sur sa propre demande, l'eleve actuellement en classe de 12e de la formation de 
technician (T2 .. ) ou en classe de 116 plein temps du regime professionnel (X1..) 
pourra beneficier en 2014-2015 d'une mesure individuelle concernant le rattrapage, 
selon /es dispositions suivantes : 

Si le regent constate au courant de la presente annee scolaire que l'eleve ne sera 
pas en mesure de rattraper tous /es modules s'il accede a la classe subsequente, ii 
proposera une mesure individuelle au conseil de classe de fin d'annee scolaire. II en 
informe l'eleve au prealable et le conseille en la matiere. 

Le conseil de classe proposera cette mesure individuelle a l'eleve et elle sera mise 
en csuvre a condition que l'eleve majeur ou /es parents de l'eleve mineur informant 
par ecrit la direction du lycee que l'eleve souhaite beneficier de cette mesure 
individuelle. 

La mesure individuel/e autorisera /'eleve a rattraper des modules non reussis en 
2014-2015. L 'eleve restera a/ors inscrit dans la meme classe pour 2014-2015, done 
respectivement en T2 ... et en X1 ... Ce temps supplementaire sera considere comme 
mesure de remediation individuelle. 

L'horaire hebdomadaire personnel de l'eleve pour 2014-2015 sera fixe par le 
directeur et portera d'une part sur des modules a rattraper, d'autre part et pour autant 
que l'horaire le permette, sur des modules de la c/asse subsequente. 

Si le conseil de classe estime que /es chances de reussite de l'eleve sont faibles, ii 
peut aussi recommander a l'eleve de changer de voie de formation, mais non pas le 
lui imposer. 

ii. Organisation des rattrapages 

D'apres /'article 5, paragraphe 3, du reglement grand-ducal modifie du 30 septembre 
2010 determinant /'evaluation et la promotion des e/eves des classes de la formation 
professionnelle initiale auxquel/es /es dispositions nouvelles de la /oi modifiee du 19 
decembre 2008 portant reforrne de la formation professionnelle s'app/iquent : 

« Le conseil de classe peut decider de faire soumettre l'eleve, au terme des mesures 
de remediation, a une epreuve d'evaluation du module qu'il n'a pas reussi 
auparavant. Dans ce cas, cette mesure de remediation fait office de rattrapage du 
module <<non reussi». » 

Pour cette mesure de remediation et l'epreuve d'evaluation, le directeur decide la 
duree, le volume horaire, le contenu et le mode d'apprentissage. Si faire se peut, ces 
mesures de remediation pourront se situer dans des p/ages horaires en dehors de la 
periode usuel/e des cours. 

Concernant /es eleves des classes concomitantes, une remediation facultative peut 
etre proposee en tant que rattrapage en dehors des horaires officiellement prevus. 
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Avec /'accord des partenaires sociaux, cette remediation peut etre inscrite au contrat 
d'apprentissage. 

Les evaluations relatives aux remediations concemant des modules du 1er semestre 
peuvent avoir lieu au debut du 2'3 semestre. Sauf en c/asse terminate, /es evaluations 
relatives aux remediations concemant des modules du 2'3 semestre peuvent avoir 
lieu au debut du 1er semestre de l'annee scolaire suivante. En cas de besoin, le 
conseil de c/asse prendra une decision de promotion a l'issu de ces evaluations. 

Le lycee peut organiser un appui pour /es eleves concemes. 

iii. Evaluation des modules 

D'apres /'article 33 de la loi modifiee du 19 decembre 2008 portant reforme de la 
formation professionnelle « /'evaluation des apprentissages dans /es modules se fait 
de fa9on continue. » 

Le mode d'appreciation et la ponderation des differentes evaluations de ce controle 
continu sont fixes par l'enseignant et communiques aux eleves au debut du 
semestre. 

iv. Inscription aux modules preparatoires 

Un eleve peut s'inscrire aux modules preparatoires s'il remplit /es deux conditions 
suivantes: 

Son « taux intermediaire » de reussite des modules obligatoires est superieur ou egal 
890% 

Pour chaque unite capitalisable, le nombre de modules a rattraper est soil 0 soil 1 

Si l'eleve rate un seul module preparatoire, ii est autorise a progresser. Le lycee 
peut lui proposer un rattrapage ou une remediation. 

Si l'eleve a plusieurs modules preparatoires non reussis au terme d'un semestre ou 
s'il ne remplit plus ace moment /es deux conditions precitees, le conseil de c/asse 
decide s'il est autorise ou non a poursuivre /es modules preparatoires. 

v. Refus de travail 

S'il y a un refus de travail manifeste d'un e/eve, par exemple la remise d'une feuille 
blanche /ors d'une epreuve ecrite, le /ycee en informe par ecrit /es parents et, le cas 
echeant, le patron. 

Une mesure educative adaptee est prise a l'encontre de l'eleve qui vise a ameliorer 
sa motivation pour s'investir dans son apprentissage. » 

Si cette instruction se situait dans le cadre legal de la legislation en vigueur, ii est clair qu'il 
faut modifier cette base legale pour 2015-2016 puisque le renouvellement de !'instruction ne 
sera plus possible dans le cadre legislatif actuel, notamment pour ce qui est du respect des 
dispositions concernant la duree maximale de la formation d'un eleve. 
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Les adaptations prevues par le present texte 

Les mesures inscrites a la presente loi et aux reglements grand-ducaux y afferents visent a 
adapter la legislation de fa9on a remedier aux deficits organisationnels constates lors de la 
mise en reuvre dans les lycees. 

Ces adaptations sent effectuees dans le texte de la lei et dans certains reglements grand
ducaux, notamment ceux relatifs a la progression de l'eleve, c.-a-d. sa promotion d'une 
annee a l'autre et !'evaluation des modules ainsi que la certification, aux projets integres, 
aux stages de formation et au contrat d'apprentissage. 

La progression de l'eleve 

Le principe actuel que l'eleve termine une formation de N annees en au plus N+1 annees 
s'est avere trap strict. II s'agit de rendre cette progression plus flexible tout en definissant 
des modes de progression differencies pour eviter le retour au redoublement pur et simple. 

En outre, la disposition actuelle stipulant sans autre fa9on que l'eleve doit rattraper les 
modules rates amene des situations ou des eleves accumulent des rattrapages a l'envi, 
et/ou se retrouvent en classe de 13e avec des modules de la classe de 1 oe a rattraper. 

Voila pourquoi la progression de l'eleve est revue par le reglement grand-ducal portant sur la 
progression des eleves de la formation professionnelle. 

Les amenagements raisonnables 

La demarche relative aux amenagements raisonnables telle que definie par la loi du 15 juillet 
2011 visant l'acces aux qualifications scolaires et professionnelles des eleves a besoins 
educatifs particuliers est adaptee par la presente loi a la formation professionnelle initiale. 

• La commission des amenagements raisonnables peut demander l'avis d'un medecin 
du travail; 

• II est possible de remplacer des epreuves ecrites par des epreuves orales et vice
versa; 

• II est possible, sur certificat medical, d'accorder une dispense d'epreuves physiques 
OU pratiques et leur remplacement par des epreuves ecrites; 

• L'admission a une formation peut etre soumise a l'avis d'un medecin specialiste, par 
le medecin scolaire ; 

• Pour apprecier la situation d'un eleve en formation professionnelle a la CMPP 
nationale, cette commission est elargie par un representant de la chambre salariale 
et un representant de la chambre patronale concernee. 

Formation professionnelle de base 

La formation professionnelle de base accueille des eleves peu motives par l'enseignement 
theorique et/ou en situation difficile. Actuellement, la duree de la formation est de trois ans 
ce qui semble long pour certains eleves de ce niveau. 
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Nombre d'eleves ayant l'acces a cette formation ne trouvent pas de poste d'apprentissage. 
La loi de 2008 prevoit la possibilite que ces eleves soient formes au Centre nationale de la 
formation professionnelle continue (CNFPC). Les CNFPC offrent de telles formations mais 
sont loin de le faire pour tous les eleves concernes. 

II n'y a pas suffisamment de postes d'apprentissage ni d'ailleurs de postes de travail a ce 
niveau. Pour eviter que ces eleves sombrent dans le decrochage, le chomage, la precarite 
avec tous les frais que cela entraine, ii semble preferable de continuer a les former dans une 
situation protegee avec une forte incitation soit a integrer le marche du travail, soit a obtenir 
une qualification superieure. 

II n'y a pas d'epreuve finale prevue pour decrocher la certification du CCP, ce qui contribue 
a l'image peu favorable de ces formations. 

Mesures: 

Les passerelles vers la formation professionnelle initiale sont amenagees afin de 
motiver les detenteurs d'un CCP a continuer leur formation en visant le DAP c.-a-d. 
le lycee leur offre des facilites d'acces, valorise les acquis, favorise le passage en 
DAP du detenteur d'un CCP par des mesures adequates. 

Dans le meme contexte et pour motiver les detenteurs d'un CCP a s'engager dans 
une formation menant au DAP, le delai apres lequel un salarie avec un CCP touche 
le salaire minimum qualifie est porte de deux a sept ans. 

Pour repondre aux profils plus ou moins exigeants des formations, la loi prevoit la 
possibilite d'ajuster la duree d'une formation CCP. 

Une epreuve finale c.-a-d. un projet integre final specifique au CCP valorise la 
formation. 

L'offre de formations CCP est prevue dans toutes les divisions, done dans tous les 
domaines de formation. 

Tout eleve de 15 ans a le droit d'acceder a une formation CCP s'il le souhaite et s'il 
trouve un poste d'apprentissage ; ii est autorise a cet effet de s'inscrire a l'ADEM qui 
jusque-la, demandait au prealable une decision de promotion. 

Acces aux etudes superieures 

Le detenteur d'un diplome de technicien atteste !'aptitude aux etudes techniques 
superieures dans la specialite correspondante sans condition supplementaire relative a la 
reussite des modules preparatoires. 

Les modules preparatoires seront offerts aux eleves, afin de les preparer aux etudes 
superieures. La reussite des modules preparatoires sera attestee sur le supplement 
descriptif au diplome. 

Pour les techniciens les modules preparatoires sont done facultatifs pour preparer l'acces 
aux etudes superieures. 

Le detenteur d'un diplome de technicien obtenu selon les dispositions de la loi de 2008 et 
avant la mise en vigueur de la presente loi beneficie egalement de la disposition qui lui 
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atteste !'aptitude aux etudes techniques superieures dans la specialite correspondante. S'il 
le demande, le ministere lui remettra un supplement au diploma qui l'atteste. 

Le OAP ne confere pas !'aptitude aux etudes superieures ; ii faut reussir les modules 
preparatoires. 

L'evaluation des modules 

Pour chaque module, l'eleve doit actuellement faire preuve d'avoir atteint chacune des 
competences obligatoires (s'il yen a de 1 a 4). Si le nombre de competences est plus eleve, 
les dispositions actuelles prevoient une compensation pour la 5° competence obligatoire. 

Afin de donner a l'enseignant davantage de flexibilite pour verifier les competences de 
l'eleve dans le cadre d'une situation reelle (vollstandige Handlung) et de prendre la decision 
de la reussite du module, le reglement lui confere le droit de decider que le module est 
reussi meme si 80% des competences ne sont pas acquises. 

L'expose des motifs de 2008 a clairement souligne la responsabilite de l'enseignant ou du 
formateur en entreprise : 

« L 'evaluation des modules se caracterise par un systeme de controle continu par 
opposition aux examens ponctue/s actuellement en vigueur. Une grande 
responsabilite incombe done a /'enseignant. 

Cependant, /es attributions des enseignants en matiere de promotion des eleves 
seront maintenues et engagent une responsabilite collective dans /es decisions a 
prendre. L 'evaluation des modules pratiques en milieu professionnel se fait par le 
formateurltuteur en entreprise. 

Une grande responsabilite reviendra a ce demier. Dans l'apprentissage, elle decou/e 
du contrat par lequel l'entreprise s'engage a foumir une formation appropriee. 

La dimension nouvelle reside dans le fait que la personne a former ne se soumet 
plus a un examen final, mais doit apporter la preuve de sa competence pour chaque 
unite de qualification. II appartient a l'evaluateur de determiner si Jes elements de 
preuve sont actuels, pertinents et authentiques. Le critere d'evaluation retenu dans 
tous /es cas est que la personne a former doit savoir effectuer une tache a un niveau 
suffisant de competence. « 

Dorenavant l'enseignant se fonde davantage sur l'atteinte des competences et sur le degre 
de la maitrise de l'apprenant par rapport aces competences pour decider de la reussite et 
du degre de reussite du module. 

Dans sa demarche, l'enseignant se fonde sur !'article 39-6, dans sa redaction anterieure a la 
presente loi, devenu !'article 23, qui prevoit que «les lignes directrices et les modalites du 
controle continu en milieu scolaire et en milieu professionnel sont proposees par les equipes 
curriculaires respectives, en cooperation avec les commissions nationales de formation et 
d'enseignement general. » 

La reussite du module est certifiee par l'enseignant, par son appreciation professionnelle 
fondee sur les directives de l'equipe curriculaire portant sur les competences. 
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Contrat d'apprentissage et convention de stage 

Les modalites concernant les contrats d'apprentissage et conventions de stage sent 
simplifiees et precisees. 

Le nouveau texte precise notamment les conditions de la perte du droit de former, du 
contenu du contrat, les modalites de sa resiliation et du litige, selon les propositions qu'ont 
faites les chambres professionnelles en fonction de leurs experiences y relatives. 

II est egalement prevu que le contrat d'apprentissage est automatiquement proroge si 
l'apprenti n'a pas obtenu son diplome dans la duree normale. Mais si cette prorogation 
depasse deux ans, le patron formateur peut demander la resiliation du contrat. 

Le terme de« contrat de stage de formation» est remplace par la« convention de stage de 
formation», afin de souligner que l'eleve stagiaire n'est pas a considerer comme un salarie. 
II est precise que l'entreprise accueillant des stagiaires doit avoir le droit de former ; le 
rythme des visites du tuteur est revu en fonction de la duree du stage. Une indemnisation 
est prevue pour les stages d'au mains six semaines. Des dispositions specifiques reglent les 
stages a l'etranger. 

Restructuration du texte de la loi 

Dans la loi de 2008, le chapitre Ill intitule « De la formation professionnelle initiale » 
comprend les articles 16 a 41 portant d'une part, sur la formation et d'autre part, sur le droit 
de former, le contrat de stage et le contrat de stage de formation. 

Afin d'ameliorer la lecture du texte et sur proposition de plusieurs chambres 
professionnelles, le nouveau texte regroupe les anciens articles 16, 17, 28 a 41 sous ce 
meme intitule du chapitre 111. 

Les autres anciens articles, de 18 a 27, ferment un nouveau chapitre lllbis relatif au droit de 
former, au contrat de stage et au contrat rebaptise convention de stage de formation. 

Autres mesures 

Une restriction d'acces peut etre definie pour !'admission a certaines formations, sur 
decision du ministre et avec !'accord des chambres professionnelles, c.-a-d. un nombre 
maximal d'eleves admis est fixe. 

Dans ce cas, une commission decide de !'admission sur base d'un bilan de competences. 

Pour la validation des acquis, une duree totale de 5000 heures remplace la condition des 
trois annees. La demande est a rediger par le candidat en allemand ou en franc;ais. Les 
decisions que peut prendre la commission sent precisees. 

Pour !'orientation vers la formation professionnelle, c.-a-d. la decision de promotion en 
classe de 99

, le ministre a cree un groupe de travail qui determinera, en collaboration avec 
les equipes curriculaires de la formation professionnelle, les modalites d'un profil 
d'orientation de l'eleve en 9e. Ce profil est fonde sur un bilan de competences qui comprend 
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des resultats a des tests organises au niveau national et qui permettent d'apprecier les 
competences des eleves en fonction des socles de competence arretes pour la classe de ge. 

Le cadre general de la demarche de !'orientation dans les lycees et du role de la maison de 
!'orientation est fixe par une loi specifique sur !'orientation, soumise sous peu au 
Gouvernement en conseil. 

Les bilans disponibles 

1. Situation actuelle 

• Resultats des certifications des formations phares - mars 2014 

En 2012-2013, 408 eleves ont ete inscrits dans l'annee d'etudes de 12e menant a la 
certification du certificat de capacite professionnelle {CCP), du diplome d'aptitude 
professionnelle {OAP) ou du diplome de technicien {OT). 

88,2% des eleves ont obtenus un CCP {30 eleves) 

44,3% des eleves ont obtenus un OAP {162 eleves) 

62,5% des eleves ont obtenus un OT (5 eleves) 

Apres la session de rattrapage en decembre 2013, le bilan se presente: 

58,7% des eleves ont obtenus un OAP {215 eleves) 

75% des eleves ont obtenus un OT (6 eleves) 

• Resultats des certifications CCP de l'annee 2013/2014 

Des 212 eleves sur une classe de 12e, 178 {84%) ont ete certifies et 34 {16%) n'ont pas re9u 
de certificat. 

• Resultats des projets integres intermediaires et finals 2013/2014 

En formation OT, sur un total de 519 eleves, 323 {62,2%) ont reussi le projet integre 
intermediaire (Pll). 

En formation OT, sur un total de 11 eleves, 11 ont reussi le projet integre final {PIF). 

En formation OAP, sur un total de 1041 eleves, 852 (81,8%) ont reussi le PIF. 

• Bilan provisoire du placement en apprentissage en date du 1er novembre 2014 

447 jeunes restent a la recherche d'un poste d'apprentissage {299 pour un OAP, 144 pour 
un CCP et 4 pour un apprentissage transfrontalier {TRF)). 

276 offres de postes d'apprentissage sont encore disponibles. 

1242 contrats d'apprentissage ont ete conclus {919 OAP, 281 CCP et 42 TRF). 

Par ailleurs, 526 contrats d'apprentissage adultes ont ete conclus {457 OAP, 61 CCP, 6 OT 
et 2 TRF). 
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Comparaison des chiffres precites avec le bi/an intermediaire des deux annees 
precedentes : 

1.11.2013 1.11.2014 

demandes 502 447 
d'apprentissage dont 318 DAP/CATP dont 299 DAP/CATP 

182 CCP 144 CCP 

2TRF 4TRF 

offres d'apprentissage 316 276 

dont 252 DAP/CATP dont 203 DAP/CATP 

43 CCP/CCM 49CCP 

21 TRF 1 DT 

23TRF 

placement en 1.247 1.242 
apprentissage dont 941 DAP/CATP dont 919 DAP/CATP 

241 CCP 281 CCP 

39TRF 42TRF 

26 au sein de l'Etat 

2. Bilan chiffre des formations phares 

a) formations phares : !'analyse des certifications fin 2012-2013 

En 2012-2013, 408 eleves etaient inscrits dans l'annee d'etudes de 12e, done en principe 
classe terminale de leur formation professionnelle menant au CCP ou au OAP. Parmi 
ces candidats, 8 sont des mecaniciens d'avions de la formation de technicien. lls sont 
les premiers a terminer leurs etudes en classe de 13°. 
On doit constater que fin 2012-2013, seulement 48,3% de ces candidats ont eu un 
diplome ou une certification au cours de la duree normale de la formation. 
. ---

2012/2013 Formations phares: resultats fin 2012/13 de tous les candidats inscrits en classe de 12e 
- ~--~--- -·--- -- - - -- - - - - --- - -- i - - ---- ,-- - - . ,---- - --- - -- I -- - -- ----f-

FORMATION Total certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

CCP 34 30 88,2% 4 11,8% 
- - ---- -- --

OAP 366 162 44,3% 204 55,7% 
- -- - -- --- - - - - - -

OT 8 5 62,5% 3 37,5% 

TOTAL 408 197 48,3% 211 51,7% 
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b) formations phares : candidats 2012-2013 et analyse des certifications en 2013-2014 
(apres la session de rattrapage) 

L'analyse repose sur les donnees du fichier eleves a la date du 20 mars 2014. Les 
el eves des formations phares non certifies a la fin de l'annee scolaire 2012/13 ont eu la 
possibilite de se presenter a une session de rattrapage et de refaire le PIF a la fin du 
premier semestre de l'annee scolaire 2013-2014. Ainsi , le taux des certifies est passe de 
48,3% a 61 ,5%. Les certifications se presentent comme suit : 

Formations phares: resultats de tous les candidats inscrits en classe de 12e en 2012/13 et resu ltats en 2013/14 

FORMATION Total certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

CCP 34 30 88,2% 4 11,8% 

OAP 366 215 58,7% 151 41,3% 

DT 8 6 75,0% 2 25,0% 

TOTAL 408 251 61,5% 157 38,5% 

FORMATIONS PHARES FORMATIONS PHARES 
candidats classe de 12e en 2012/13 et rt!sultats en 2013/14 candidats classe de 12e en 2012/Bet rt!sultats fin 2012/13 

• certifi<!s • non·certifit!s • certif i<!s • non.cert~it!s 

Les tableaux qui informent en detail sur le pourcentage de certifies par formation (fin 
2012-2013) se trouvent en annexe 1 . 

Les tableaux qui informent en detai l sur le pourcentage de certifies par formation pour 
les candidats en annee terminale 2012-2013 apres la session de rattrapage en 2013-
2014 se trouvent en annexe 2 . 

c) formations phares : analyse des certifications fin 2012-2013 des candidats admissibles 
au PIF et des candidats aux formations CCP 

Un eleve est admissible au PIF sur decision du consei l de classe suivant un pourcentage 
de reussite de modules fixe par la presente legislation. 
Les formations aux CCP ne sont pas concernees par la realisation de projets integres 
mais les candidats seront inclus dans !'analyse de la certification . Ainsi , le taux de 
certifies est calcule par rapport au total des candidats admissibles au PIF et des 
candidats en formation CCP pour l'annee 2012-2013 (Total des candidats : 
283+34=317). 
On peut constater que le taux d'admission s'eleve a 62,1%. Cependant, 41 ,7% des 
eleves en formation OAP restent non certifies. 
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2012/2013 Formations phares: resultats fin 2012/13 de tousles candidat s admissibles au PIF & candidats CCP 

admissibles 

FORMATION candidats au PIF certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

CCP 34 (34) 30 88,2% 4 11,8% 

DAP 366 278 162 58,3% 116 41,7% 

DT 8 5 5 100,0% 0 0,0% 

TOTAL 408 317 197 62,1% 120 37,9% 

d) formations phares : candidats 2012-2013 admissibles au PIF et candidats aux 
formations CCP et analyse des certifications en 2013-2014 (apres la session de 
rattrapage) 

L'analyse repose sur les donnees du fichier eleves a la date du 20 mars 2014. Les 
eleves des formations phares non certifies a la fin de l'annee scolaire 2012-2013 ant eu 
la possibilite de se presenter a une session de rattrapage et de refaire le PIF a la fin du 
1 er semestre de I' an nee scolaire 2013-2014. Ainsi , le taux des certifiees est passe de 
62, 1 % a 77, 7%. Les certifications se presentent com me suit : 

Formations phares: resultats de tous les candidats admissibles au PIF et resultats en 2013/14 

FORMATION candidats 

CCP 

DAP 

DT 

TOTAL 

FORMATIONS PHARES 
r ~sultats scolaires de tous les candidats admis au PIF 

et des candidats CCP 2013/14 

• certifM!s • non-certtti~s 

34 

366 

8 

408 

admissibles 

au PIF 

(34) 

283 

6 

323 

certifies 

30 

215 

6 

251 

% certi f ies non-certifies % non-certi f ies 

88,2% 4 11,8% 

76,0% 68 24,0% 

100,0% 0 0,0% 

77,7% 72 22,3% 

FORMATIONS PHARES 
r~su ltats scolaires de tous les candidats admis au PIF 

et des candidats CCP fin 2012/13 

• certifM!s • non-certffil!s 

Les tableaux qui informent en detail sur le pourcentage des eleves admissibles au PIF et 
des eleves en formation CCP certifies par formation (fin 2012-2013) se trouvent en annexe 
3. 

Les tableaux qui informent en detail sur le pourcentage de certifies par formation pour tous 
les candidats admissibles au PIF et pour les candidats en formation CCP apres la session 
de rattrapage en 2013-2014 se trouvent en annexe 4. 
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e) Comparaison des resultats scolaires avant et apres la reforme de la formation 
professionnelle 

On peut constater que les resultats des eleves des formations phares sont tres 
semblables a ceux obtenus par les eleves avant la reorganisation de la formation 
professionnelle. 

II importe de noter que les eleves des formations phares se trouvent dans l'annee 
supplementaire en cours peuvent encore faire le PIF en fin d'annee, ce qui va 
certainement encore faire augmenter le taux des certifies. 

FORMATIONS CCM/CATP (cohorte effective) 
2009/2010 en classe de 10• et certifies en 2011/2012 

certifits 
30,9% 

FORMATIONS CCM/CATP (cohorte effective) 
2009/2010 en classe de lOe et certifies en 2012/2013 

(durte norm1le + l 1nnte) 

certifits 
4S,1% 

FORMATIONS PHARES (cohorte effective) 
2010/2011 en classe de 10• et resultats fin 2012/2013 

FORMATIONS PHARES (cohort• effective) 
2010/2011 en class• de 10• et resultats 2013/2014 

1pres session de rattrap1ae 

cohorte 10e => resultats (duree normale=3 ans) 
100% 

80% 

60% 

40% 

20% 

0% 

241 

244 

cohorte 2009/10 CCM/CATP 

789 

167 

cohorte 2010/11 CCP/DAP 

563 

certifies • inscrits • quittes 
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f) Analyse des resultats scolaires (fin 2012-2013) sur base de donnees de la cohorte 
effective des eleves ayant commence une formation professionnelle reformee en 2010-
2011 

En 2010-2011, 563 eleves ont frequente une classe de 1 oe dans une des formations 
phares de la formation professionnelle reformee. A part les 8 eleves de la section 
(( equipement energetique et technique des batiments )) visant a obtenir un diplome de 
technicien, tous les eleves de cette cohorte de depart auraient pu etre diplomes ou 
certifies en 2012-2013. 

La repartition des candidats sur les differentes formations phares est reprise dans 
l'annexe 5. 

Le taux de reussite en 2012-2013 qui atteint 29,7% correspond au pourcentage de 
diplomes et certifies par rapport aux inscrits en 2010-2011 . 

40,6% des eleves sont toujours inscrits dans l'enseignement luxembourgeois et 
poursuivent soit leur formation dans une annee supplementaire, soit ont choisi une autre 
formation mieux adaptee. 

FORMATIONS PHARES 

2010/2011 en classe de lOe et resultats en 2012/2013 (cohorte effective) 

Candida ts certifies % certifies i nscrits % inscrits quittes % quittes 

563 167 29,7% 229 40,6% 167 29,7% 

Les 167 eleves (29,7%) qui ont quitte l'enseignement luxembourgeois sans diplome ou 
certificat final sont consideres comme decrocheurs du systeme educatif luxembourgeois. 

A signaler que 93 eleves ont quitte l'enseignement luxembourgeois des la rentree 2011-
2012, 47 des la rentree 2012-2013 et 27 eleves pendant l'annee scolaire 2012-2013. 

FORMATIONS PHARES (cohorte effective) 
2010/2011 en classe de lOe et resultat.s fin 2012/2013 

19 

certifies 
29,7" 



Le detail des eleves certifies est repris dans le tableau ci-dessous : 

FORMATIONS PHARES 

2010/2011 en classe de lOe et certifications en 2012/2013 (cohorte effective) 

CCP OAP OT TOTAL 

candida ts 67 481 15 563 

certifies 28 133 6 167 

% certifies 41,8% 27,7% 40,0% 29,7% 

g) Analyse des resultats scolaires (apres la session de rattrapage en 2013/2014) sur base 
de donnees de la cohorte effective des eleves ayant commence une formation 
professionnelle reformee en 2010-2011 

Le taux de reussite, qui fin 2012-2013 avait atteint 29, 7% se situe a 36,4% apres la 
session de rattrapage en 2013-2014. 
Le nombre des eleves toujours inscrits passe de 40,6% a 30,4%, tandis que le taux 
d'eleves qui ont quitte l'enseignement luxembourgeois sans diplome/certification passe 
de 29,7% a 33,2%. 

FORMATIONS PHARES r 
2010/2011 en classe de 10e et resultats en 2013/2014 (cohorte effective) 

apres la session de rattrapage 

Candida ts certifies 

563 205 

% certifies i nscrits % inscrits 

36,4% 171 30,4% 

FORMATIONS PHARES (cohorte effective) 
2010/2011 en classe de 10e et resultats 2013/2014 

apres session de rattrapage 
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certifies 
36,4% 

quittes 

187 

% quittes 

33,2% 



h) Analyse des resultats scolaires (fin 2011-2012) sur base de donnees de la cohorte 
effective des eleves ayant commence une formation professionnelle (CATP/CCM) en 
2009-2010 

Pour pouvoir comparer les resultats scolaires des formations phares, une analyse 
analogue a ete faite des eleves en classe de 1 oe professionnelle 2009-2010 (ancien 
regime) en prenant en compte les memes formations professionnelles. L'analyse se fait 
sur les resultats scolaires des eleves de la cohorte effective de l'annee 2009-2010, 
annee qui precede la reforme de la formation professionnelle. 

Parmi les 789 eleves inscrits, 84 candidats visaient un CCM et 705 candidats visaient un 
CATP. 

En 2011-2012, 244 des candidats (= 30,9%) ont ete certifies, 304 des eleves (= 38,5%) 
etaient toujours scolarises en 2012-2013 et 241 des eleves (= 30,5%) avaient quitte 
l'enseignement luxembourgeois sans dipl6me ou certificat final et sont consideres 
comme decrocheurs du systeme educatif luxembourgeois. 

CCM 

CATP 

TOTAL 

FORMATIONS CCM/CATP (cohorte effective) 

2009/2010 en classe de lOe et resultats en 2011/2012 

Candidats 

84 

705 

789 

certifi es % certifies inscrits % inscrits 

12 

232 

244 

14,3% 39 46,4% 

32,9% 265 37,6% 

30,9% 304 38,5% 

FORMATIONS CCM/CATP (cohorte effective) 
2009/2010 en classe de lOe et certifies en 2011/2012 

21 

certifies 
30,9% 

quittes % quittes 

33 39,3% 

208 29,5% 

241 30,5% 



i) Analyse des resultats scolaires (fin 2012-2013 = duree normale + 1 annee) sur base de 
donnees de la cohorte effective des eleves ayant commence une formation 
professionnelle (CATP/CCM) en 2009-201 O 

Le taux de reussite qui fin 2011-2012 avait atteint 30,9% se situe a 45, 1 % en 2012-2013, 
une annee apres la duree normale. 

Le nombre des eleves toujours inscrits passe de 38,5% a 19,3% tandis que le taux 
d'eleves qui ont quitte l'enseignement luxembourgeois sans dipl6me/certification passe 
de 30,5% a 35,6%. 

FORMATIONS CATP (cohorte effective 

2009/2010 en classe de lOe et resultats en 2012/2013 

(duree normale + 1 annee) 

Candidats certifies 

789 356 

% certifies i nscrits % inscrits 

45,1% 152 19,3% 

FORMATIONS CCM/CATP (cohorte effective) 
2009/2010 en classe de lOe et certifies en 2012/2013 

(duree normale + 1 annee) 
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certifies 
45,1% 

quittes % quittes 

281 35,6% 



Annexe 1 

I 2012/2013: Formations phares CCP 

I 

CCP FORMATION Total certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

12e -· J!_eintre dec<!r_a~eur PE 11 10 90,9% 1 9,1% 
--

approvisionneur VE 23 20 87,0% 3 13,0% 

Total 34 30 88,2% 4 11,8% 

l2012l2D13: Formations phares OAP 

OAP FORMATION Total certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

12e floriculteurs (F_C) 2 2 100,0% 

b~bil.1~11'.l~nt {H~) 3 3 100,0% 
-· -

hortic_ult~ur-maraicher (HM) 2 2 lOQ,0.'_' _ 
_peintres-d~_c:~r_a_teurs (PE) 10 10 10~,Q% 

- -

operateurs de l'environnement (EN) 12 9 75,0% 3 25,0% 

___ .<:~.~selJIE?~ en _v~n~e_ (VE) 170 104 61,2% 66 ~~,8% 
- - -

_ rn~caniciens d'avion (AM) 4 2 50,0% 2 50,0% 

~~riculteurs (~(J) 6 2 33,3% 4 66,7% 

_ _e~pin!eris~e-paysagiste (HP) 23 5 21,7% 18 78,3% 

_ -~~iff~~rs_(CO) 62 13 21,0% 49 ]9,0% 

electriciens (EL) 52 2 3,8% 50 96,2% 

b_orticulteur-fleuriste (HF) 3 3 100,0% 

photographes (PH) 1 1 100,0% 

Total 350 154 44,0% 196 56,0% 

lle instructeurs de la conduite automobih 16 8 50,0% 8 50,0% 

-

, 2012/2013: Formations phares OT 
I -,---
1 

I 

OT FORMATION Total certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

mecaniciens d'avions-cat BAM 8 5 62,5% 3 37,5% 
Total 8 5 62,5% 3 37,5% 
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Annexe 2 

. 2013/2014: Formations phares CCP - -· -1 - - - - - - -
I 

CCP FORMATION 

12e peintre decorateur PE 

approvisionneur VE 

Total 

· 2013/2014: Formations phares DAP 
I 
I 

OAP FORMATION 

12e floricult!ur~ (F_C) 
habille~ent (HA) 

horticulteur-maraicher (HM) 

peintres-decorateurs (PE) 

photog~aphf:!S (r>_H) 

opera_t~u~ de l'environnement (EN) 

. - .. conse~ll~- en '1~!1te (y_E) 
mecaniciens d'avion (AM) 

agric~l!~_urs_(AG) 

--
coiffe~r~ (CO) 

~lectric!_~n~ !EL) 
pepinieriste-paysagiste (HP) 

horticulteur-fleuriste (HF) 

Total 

lle instructeurs de la conduite automobih 

J -

_20_1.~/2.014: F~!!f1ations ~h_Clr~ DT 

OT FORMATION 

mecaniciens d'avions-cat BAM 

Total 

Total 

11 

23 

34 

Total 

2 

3 

2 

10 

1 

12 

170 

4 

6 

62 

52 

23 

3 

350 

16 
I I 

! I 

Total 

8 
8 

24 

certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

10 90,9% 1 9,1% 
20 87,0% 3 13,0% 
30 88,2% 4 11,8% 

certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

2 ~00,0% 

3 _1()(),0% 
2 100,0% 

10 100,0% 
1 100,0% 

11 91,7% 1 8,3% 

131 17,1% 39 22,~~ .. 

2 50,0% 2 50,0% 

2 33,3% 4 ~6,7_~ 
19 30,6% 43 69,4% 

14 - ~6,9% 38 73,1% 

5 21,7% 18 78,3% 
3 100,0% 

202 57,7% 148 42,3% 

13 81,3% 3 18,8% 

I 
I 

certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

6 75,0% 2 25,0% 

6 75,0% 2 25,0% 



Annexe 3 

2012/2013: Formations phares CCP 

CCP FORMATION Total admissible PIF certifies % certifles non-certifies % non-certifies 

12e peintre decorateur P~ 11 10 90,9% 1 9,1% 

approvisionneur VE 23 20 87,0% 3 13,0% 

Total 34 30 88,2% 4 11,8% 
I 

2012/2013: Formations phares OAP 
-

OAP FORMATION Total admissible Pl F certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

12e agrLcult_eurs (AG) 6 2 2 100,0% 

flor!Cljlteurs (FC) 2 2 2 100,0% 

habillement (HA) 3 3 3 100,0% 

hortic_ulteur-maraicher (HM) 2 2 2 100,0% 
- -

mecaniciens d'avion (AM) 4 2 2 100,0% 

p~intr~s-decorateurs (PE) 10 10 10 100,0% 

p~pinieriste-paysagiste (HP) 23 5 5 100,0% 

o_pera!_eurs de l'envirom1ement (EN) 12 11 9 81,8% 2 1~2% 

cqiiseillers en vente (VE) 170 138 104 75,4% 34 2~,_6% 

~oiff_eurs (CO) 62 48 13 27,1% 35 7~,9% 
-

electriciens (EL) 52 36 2 5,6% 34 94,4% 

horticulteur-fleuriste (HF) 3 3 3 1<!~,0~ 

photographes (PH) 1 1 1 100,0% 

Total 350 263 154 58,6% 109 41,4% 

11e instructeurs de la conduite automobilE 16 15 8 53,3% 7 46,7% 

2012/2013: Formations phares OT 
I 

OT FORMATION Total admissible PIF certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

mecaniciens d'avions-cat BAM 8 5 5 100,0% 0 0,0% 

Total 8 5 5 100,0% 0 0,0% 
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Annexe 4 

2013/2014: Formations _phares CCP 

CCP FORMATION 

12e pe!ntre decorat~lJr PE 
approvisionneur VE 

Total 

I 

2013/2014: Formations phares OAP - - -1 ------ -- - -- - ---

OAP FORMATION 

12e agriculteurs (AG) 

floriculteurs (FC) 

ha_t>il_h:!ment (HA)_ 

horticuiteur-mar_aicher (HM) 

m_ecanicien~ ci_'(lvi_o_'! (AM) 
-

OJ>erateurs de l'~_nv!ronnement (EN) 

l?e_i_nt~es-decorci!eur~ (PE) 

peJ>inieriste-p~y_SCl_giste (HP) 

photographes (~_H) 
-

conseil~ers e~ vente (VE) 

coiffeurs (CO) -- --

electrlciens (EL) 

horticulteur-fleuriste (HF) 

Total 

lle instructeurs de la conduite automobill 

2013/2014· Formations phares OT 

OT FORMATION 

mecaniciens d'avions-cat BAM 

Total 

Total 

11 
23 

34 

Total 

6 

2 

3 

2 

4 

12 

10 

23 

1 

170 

62 

52 

3 

350 

16 

Total 

8 
8 

I 

l 
I 

admissible PIF 

admissible PIF 

2 

2 

3 

2 

2 

11 
10 

5 

1 

140 

49 

38 

3 

268 

15 

admissible PIF 

6 

6 

26 

certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

10 90,9% 1 9,1% 
- - -- -

20 87,0% 3 13,0% 

30 88,2% 4 11,8% 

certifies %certifies non-certifies % non-certifies 

2 100,0% 

2 100,0% 

3 100,0% 

2 100,0% 

2 100,0% 

11 100,0% 

10 100,0% 

5 100,0% 

1 100,0% 

131 93,6% 9 6,4% 
- - -

19 -~8,8" 30 61,2% 

14 36,8% 24 63,2% 

0 0,0% 3 100,0% 

202 75,4% 66 24,6% 

13 86,7% 2 13,3% 

certifies % certifies non-certifies % non-certifies 

6 100,0% 

6 100,0% 



Annexe 5 

!2010/2011: FORMATIONS PHARES 
' -- -

Eleves en classe de 10e 
1 

I i 
I i 

Ordre Formation Candidats 

CCP __ _peintre-decora~eur (P~)_ ____ 11 
. - -

approvisionneur VE 56 

CCP Total 67 

OAP ~griculteurs (AG) 6 
- . 

__ mecaniciens d'av!on _(Nyt_) 3 - - - -

coiffeurs (CO) 96 
--

electriciens (EL) 52 
---- .. 

- -
operateurs de l'environnernE!ll~ (EN) 24 

- ... 

- -- - .. - ~ ·--
floriculteurs (FC)_ 6 

- -- ----- ~ ---- --- ---- -

habillement (HA) 7 
- - ~----- ----

- -- -- --
_tlQrt_iculteur-fleuri~tes (t'F) 4 

- - - - - -- ----- -

---- -- -- ~~J?Lnierist~~-=-p~ysagLs!e~_ (HP)_~_ _ 34 
----- -~ -- -- - -· - ---- - ----- ~- ------ -

.. - pein_tres - decorateurs_ (~~) 16 
- -- --- --

photographes (PH) 2 
- -

conseillers en vente (VE) 231 

OAP Total 481 

OT mecaniciens d'avions - ~at_~J!\_M) 7 
- --- ---- ·- ------

equipement energetique des batiments (EQ) 8 

OT Total 15 
Total 563 
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Analyse comparative de cohortes 

Resultats de la 1 re cohorte OAP-CCP et la com pa raison avec des cohortes anterieures 

En 2010-2011, les premieres classes de 1 oe tombaient sous le champ d'application de la 
reforme de la formation professionnelle, mais ii ne s'agissait que de quelques formations, les 
19 formations phares ; la plupart des eleves de 1 oe suivaient encore l'ancien systeme. 

En 2011-2012, la premiere cohorte complete entamait les etudes en classe de 1oe de la 
formation professionnelle reformee, avec une exception: la division administrative et 
commerciale de la formation de technician qui ne debutait qu'en 2012-2013. 

Depuis 2011-2012, tous les eleves visant un DAP ou un CCP tombaient sous le champ 
d'application de la reforme et, pour ceux qui reussirent a le faire sans probleme, arrivaient a 
l'epreuve integree finale au printemps 2014. 

Ceci permet de dresser un premier bilan d'une cohorte, a savoir etablir le taux de ceux qui 
ont reussi la formation dans la duree normale, de ceux qui sont encore en voie de formation 
et de ceux qui ont quitte le lycee sans qualification. Ces taux sont compares aux annees 
anterieures, en excluant la cohorte de 2010-2011 qui regroupait a la fois les formations de la 
reforme et celles de l'ancien regime. 

En considerant tous les eleves en classe de 1 oe de debut 2011-2012, a savoir 342 pour le 
CCP et 1827 pour le OAP, au total 35% decrochent leur diplome apres trois ans, 32% sont 
en voie de formation et 33% ont decroche. La reussite est meilleure que les annees 
precedentes : 

Tous les eleves OAP 
(CATP) CCP (CCM) 2011-2012 2009-2010 2008-2009 
reussite aores 3 ans 35% 31% 29% 
en voie de formation apres 3 
ans 32% 33% 33% 

decroche au cours des 3 ans 33% 36% 36% 

Parmi tous ces eleves, une grande partie (50%) ne provenait pas d'une classe de 9e, mais 
redoublait ou provenait d'une autre classe. En se limitant aux seuls eleves venant 
directement d'une classe de 9e, les taux sont les suivants: 

Les eleves OAP (CATP) CCP 
2011-2012 2009-2010 2008-2009 (CCM) provenant d'une 98 

reussite aores 3 ans 32% 26% 25% 
en voie de formation apres 3 
ans 38% 43% 45% 

decroche au cours des 3 ans 30% 31% 30% 
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Pour le seul OAP, les taux sont les suivants : 

Tousles eleves OAP (CATP) 2011-2012 2009-2010 2008-2009 
reussite apres 3 ans 34% 31% 29% 
en voie de formation apres 3 
ans 35% 33% 33% 

decroche au cours des 3 ans 31% 36% 36% 

Les eleves OAP (CATP) 2011-2012 2009-2010 2008-2009 provenant d'une 9e 
reussite apres 3 ans 31% 27% 24% 
en route apres 3 ans 41% 43% 47% 
decroche au cours des 3 ans 28% 30% 29% 

Les effectifs faibles du CCM ne justifient pas une analyse separee pour cette formation. 

En general, ces chiffres montrent que la reforme a permis d'amener davantage d'eleves a 
leur certification dans la duree normale de trois ans. En considerant les eleves provenant 
d'une classe de ge, ce taux passe de 26 a 32%, ce qui constitue une augmentation du quart. 

II faudra attendre les prochaines annees, afin d'etayer ce resultat positif et comparer les 
chiffres de ceux qui atteignent la qualification dans un delai supplementaire, afin de conclure 
si le taux de qualification augmente. 

D'ores et deja, bien que ces chiffres demontrent que les critiques persistantes concernant la 
pertinence de la demarche generale de la reforme et de l'atteinte de ses objectifs sont 
derisoires, ii reste aussi vrai que le taux des decrocheurs n'a pas sensiblement change. 
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Texte du projet de loi 

Chapitre 1 er - Modification de la loi modifiee du 19 decembre 2008 portant reforme de 
la formation professionnelle 

Art. 1er. A !'article 2 sont apportees les modifications suivantes: 

1. Au point 1, les mots « formation professionnelle essentiellement pratique » sont 
remplaces par ceux de «formation generate et professionnelle organisee 
essentiellement en milieu professionnel,». 

2. Au point 2, les mots « formation generate, theorique et pratique» sont remplaces par 
ceux de « formation generale et professionnelle, organisee par alternance entre le 
milieu scolaire et le milieu professionnel ». 

3. Au point 3, le mot« aptitudes» est remplace par celui de« competences». 

4. Le point 5 est remplace par le texte suivant: 

« 5. competence: un ensemble organise de connaissances (savoir), d'aptitudes 
(savoir-faire) et d'attitudes (savoir-etre) qu'il faut posseder pour exercer les taches et 
activites d'une profession OU d'un metier; » 

5. Le point 6 est remplace par le texte suivant : 

« 6. unite capitalisable: un ensemble de modules developpant les competences d'un 
domaine d'apprentissage specifique; » 

6. Le point 7 est remplace par le texte suivant : 

« 7. module: !'element de base d'une unite capitalisable preparant a une ou plusieurs 
competences professionnelles, sociales et personnelles d'un domaine 
d'apprentissage; ». 

7. Le point 8 est rem place par le texte suivant : 

« 8. qualification: la certification de l'ensemble des competences appartenant au 
profil de formation d'un metier OU d'une profession specifique, qui mene a Un diplome 
ou certificat; ». 

8. Au point 11, le mot « pratique » est remplace par les mots « en milieu 
professionnel ». 

9. Le point 12 est complete par le texte suivant: « dans un centre de formation public». 

10. Au point 13, le mot « pratique » est rem place par les mots « en milieu 
professionnel »et le mot« contrat »est remplace par celui de« convention ». 

11. Le point 20 est remplace par le texte suivant : 

« 20. domaine d'apprentissage: un ensemble homogene de competences 
professionnelles, sociales et personnelles provenant d'un ou de plusieurs domaines 
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d'activites tels que definis dans le profil professionnel et le profil de formation et 
permettant de preparer a !'execution d'un certain nombre detaches et d'activites de 
la profession OU du metier Vise; ». 

12. Le point 23 est remplace par le texte suivant: 

« 23. tuteur: la personne responsable de la formation en milieu professionnel et de 
l'encadrement pedagogique des apprentis au sein de l'organisme de formation; » 

13. Le point 24 est remplace par le texte suivant : 

« 24. domaine d'activites: un ensemble de taches et d'activites appartenant a un 
domaine determine d'un metier OU d'une profession;». 

14. Au point 25, les mots « public ou prive » sent inseres entre les mots « organisme » et 
« agree par le ministre ». 

15. Le point 27 est remplace par le texte suivant : 

« 27. projet integre : un projet oriente vers des situations professionnelles concretes 
OU simulees a realiser par l'apprenant en milieu (projet integre intermediaire) et en fin 
de formation (projet integre final). II sert a centraler la liaison entre les competences 
de plusieurs unites capitalisables; ». 

16. II est insere un nouveau point 28 redige comme suit : 
« 28. lycee : un lycee ou lycee technique public ou prive accueillant des eleves en 
formation professionnelle ou orientes vers la formation professionnelle ». 

Art. 2. A !'article 3 sent apportees les modifications suivantes : 

1. L'alinea 1 er est complete comme suit : 
« Pour les formations qui ne dependent d'aucune chambre professionnelle patronale, 
le ministre assume le role de chambre professionnelle patronale. » 

2. Le point 6 de l'alinea 2 est complete comme suit : 
(( des referentiels d'evaluation et, le cas echeant, des programmes de formation;» 

3. II est insere un point 6bis libelle comme suit : 

« 6bis. !'evaluation des apprenants; ». 

Art. 3. A !'article 4 sent apportees les modifications suivantes : 

1. Les mots « de la formation professionnelle » sent inseres entre les mots « mise en 
ceuvre »et« sent accompagnees par un comite » 

2. Au point 2 les mots « en tenant compte des differences entre les femmes et les 
hommes » sent supprimes. 

Art. 4. A !'article 5 sent apportees les modifications suivantes : 

1. Au point 1 sent inseres les mots « l'egalite des chances » entre les mots 
«!'education nationale »et« et les classes moyennes ou leurs delegues ». 

2. Au point 5, les mots « !'Administration de l'Emploi » sent remplaces par ceux de 
« l'Agence pour le developpement de l'emploi ». 
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Art. 5. L1article 6 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 6. La formation professionnelle de base est organisee a l1intention de ceux dent 
les resultats scolaires obtenus avant l1entree en formation professionnelle initiale ou 
au cours de cette formation font apparaitre que les objectifs de celle-ci ne pourront 
etre atteints. )) 

Art. 6. L1article 7 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 7. La formation professionnelle de base se fait par alternance sous contrat 
d1apprentissage et est organisee sous forme d'unites capitalisables. Elle fait partie du 
regime professionnel de renseignement secondaire technique et prepare les eleves 
au certificat de capacite professionnelle. 

La formation professionnelle de base peut porter sur les divisions suivantes : 

1. division de l'apprentissage agricole; 

2. division de l'apprentissage artisanal; 

3. division de l'apprentissage commercial; 

4. division de l'apprentissage hotelier et touristique; 

5. division de l'apprentissage industrial; 

6. division de l1apprentissage manager; 

7. division de l'apprentissage des professions de sante et des professions sociales. 

Le Gouvernement en conseil definit sur avis des chambres professionnelles 
concernees pour chaque division les metiers et professions en fonction desquels 
differentes sections menent au certificat de capacite professionnelle. La duree 
normale de cette formation est de trois ans, sauf si un reglement grand-ducal la 
reduit a deux ans. 

La formation professionnelle de base est constituee d'au mains une unite 
capitalisable comprenant des modules de l'enseignement general et des unites 
capitalisables comprenant des modules de l'enseignement professionnel du metier 
ou de la profession vise, elaborees en cooperation entre le milieu scolaire et le milieu 
professionnel. 

Les programmes-cadres, les referentiels d'evaluation et, le cas echeant, les 
programmes de formation sent elabores et arretes suivant les dispositions de !'article 
31. 

Chaque formation comprend en fin de formation un projet integre final tel que defini a 
l1article 32. » 

Art. 7. A !'article 8 sent apportees les modifications suivantes: 

1. A la deuxieme phrase de ralinea 1 er les mots « chapitre Ill » sent rem places par les 
mots de « chapitre Ill bis ». 

2. A l'alinea 2, le mot « public » apres les mots de « un centre de formation ». 
3. L'alinea 2 est complete comme suit: 
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« Une convention de formation est conclue entre le centre de formation public et 
l'eleve apprenti ou son representant legal. » 

Art. 8. A I' article 10 sont apportees les modifications suivantes : 

1. Le point 1 er de l'alinea 1 est rem place par le texte suivant : 
« 1. des modules de formation en milieu professionnel et en milieu scolaire qui 
permettent a l'apprenant de developper les competences professionnelles, sociales 
et personnelles d'une activite professionnelle; ». 

2. Aux points 2 et 3 de l'alinea 1 er, le mot « l'apprenti » est remplace par celui de 
« l'apprenant ». 

3. La derniere phrase du point 3 est supprimee. 

4. L'alinea 2 est remplace par l'alinea suivant : 
« Les modules sont definis selon les dispositions de !'article 32. Hormis le projet 
integre final, la formation professionnelle de base ne comporte pas de module 
fondamental. Sur demande du ministre et apres approbation des deux chambres 
professionnelles concernees, les modules de l'enseignement professionnel peuvent 
egalement etre enseignes dans les organismes de formation. )) 

Art. 9. L'article 11 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 11. L'acces a la formation professionnelle de base se fait par une decision de 
promotion. Est admis l'eleve venant d'une classe du cycle inferieur, du regime 
preparatoire ou d'un cours d'orientation et d'initiation professionnelles qui, selon la 
decision du conseil de classe, est admissible a la formation professionnelle de base 
et qui n'est pas admissible a la formation menant au diplome d'aptitude 
professionnelle a laquelle ii souhaitait s'inscrire. Est egalement admissible l'eleve 
venant de l'etranger qui remplit cette condition par une decision du ministre. 

En absence d'une decision de promotion, l'eleve age de 15 ans au mains a le droit 
de solliciter aupres du directeur de la formation professionnelle l'acces a la formation 
professionnelle de base. 

Les passerelles vers la formation professionnelle initiale sont definies par un 
reglement grand-ducal, qui determine les conditions dans lesquelles un eleve 
detenteur du certificat de capacite professionnelle peut s'inscrire a une classe du 
regime professionnel.)) 

Art. 10. L'article 12 est rem place par le texte suivant : 

« Art. 12. L'evaluation des apprentissages dans les modules se fait de fa~on continue 
selon les dispositions de !'article 33. » 

Art. 11. L'article 13 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 13. L'attribution du certificat de capacite professionnelle se fait selon les 
dispositions du paragraphe (2) de !'article 34.» 

Art. 12. A !'article 14 sont apportees les modifications suivantes : 
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1. A l'alinea 1 er, les mots « selon les modalites prevues par !'article 38 » sent 
remplaces par les mots de « par reglement grand-ducal, sur avis des chambres 
professionnelles competentes. » 

2. L'alinea 1 er est complete comme suit : 

« Cette indemnite est adaptee aux variations de l'indice du coat de la vie. » 

3. L'alinea 2 est remplace par l'alinea suivant : 

« L'Etat verse aux eleves apprentis 40 pour cent du montant de l'indemnite 
d'apprentissage. ». 

4. Les alineas 3 et 4 sent supprimes. 

Art. 13. A !'article 16 sent apportees les modifications suivantes : 

1. A l'alinea 1 er, les mots « qui prepare les eleves a la vie active.» sent inseres entre 
les mots « La formation professionnelle initiale » et « concerne les voies de formation 
preparant au diplome d'aptitude professionnelle et au diplome de technician, prevus 
a !'article 34 ». 

2. L'alinea 2 est complete comme suit : 
« sous contrat d'apprentissage ou sous convention de stage. » 

3. Au point 1 de l'alinea 3 les mots « et les lycees techniques publics et prives ; » sent 
supprimes. 

4. Au point 3 de l'alinea 3, les mots « publics et prives » sent supprimes. 

Art. 14. L'article 17 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 17. La formation professionnelle initiale comporte: 
1. des periodes de formation en milieu scolaire dent l'objectif est !'acquisition de 

competences du domaine de l'enseignement general, ainsi que du metier ou de 
la profession en question; 

2. pour les eleves stagiaires, des periodes de stage dent l'objectif est 
l'approfondissement des competences en milieu professionnel; 

3. pour les apprentis, des periodes de formation en milieu professionnel dent 
l'objectif est !'acquisition de competences du metier ou de la profession en 
question. » 

Art. 15. Les articles 18 a 27 sent abroges. 

Art. 16. L'article 28 est remplace par le texte suivant : 

«Art. 28. (1) L'acces a la formation professionnelle initiale se fait sur la base d'une 
decision de promotion. Est admis l'eleve venant d'une classe de la division inferieure 
ou du cycle inferieur, du regime preparatoire ou d'un cours d'orientation et d'initiation 
professionnelles qui, selon la decision du conseil de classe, est admissible a la 
formation professionnelle initiale. Est egalement admissible l'eleve venant de 
l'etranger qui remplit cette condition par une decision du ministre. 
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Si le jeune a passe une annee au mains dans une formation professionnelle, un 
emploi, une mesure de travail ou a beneficie d'une indemnite de chomage ou en 
absence d'une decision de promotion, ii peut demander au directeur a la formation 
professionnelle l'acces a la formation professionnelle initiale. Cet acces est decide en 
fonction du resultat obtenu lors d'un test organise par le directeur a la formation 
professionnelle. Les modalites sent fixees par le ministre. 

(2) L'admission a certaines formations peut etre tributaire d'une formation anterieure. 
Un reglement grand-ducal definit ces formations ainsi que les conditions d'acces sur 
base de la formation anterieure. 

(3) Le ministre peut decider en accord avec les chambres professionnelles une 
restriction d'admission pour une formation qui, en classe de 10°, n'est pas offerte 
sous contrat d'apprentissage. Cette decision est communiquee aux lycees et aux 
eleves concernes avant le debut de l'annee du calendrier pendant laquelle elle 
s'applique. 

Une commission d'admission nommee par le ministre par metier ou profession 
decide !'admission des candidats en fonction du nombre maximal d'eleves decide par 
le ministre et sur la base d'un bilan des competences pouvant comprendre des 
entretiens, des resultats scolaires anterieurs, des productions des eleves et des 
resultats a des tests imposes par la commission. 

Un reglement grand-ducal fixe les modalites de nomination, de fonctionnement et 
d'indemnisation des commissions d'admission, le contenu et la forme des pieces qui 
peuvent, selon la decision de la commission d'admission, constituer le dossier de 
presentation, ainsi que les criteres de !'evaluation du dossier. 

(4) Le medecin scolaire peut soumettre !'admission a l'avis d'un medecin du travail. » 

Art. 17. L'article 29 est remplace par le texte suivant: 

«Art. 29. (1) La formation professionnelle initiale est constituee d'unites 
capitalisables comprenant des modules de l'enseignement general et d'unites 
capitalisables comprenant des modules de l'enseignement professionnel du metier 
ou de la profession vise, elaborees en cooperation entre le milieu scolaire et le milieu 
professionnel. 

(2) La formation professionnelle initiale du regime professionnel prepare au diploma 
d'aptitude professionnelle. Le regime professionnel fait partie du cycle moyen de 
l'enseignement secondaire technique. La duree normale de cette formation est de 
trois ans, sauf si un reglement grand-ducal la porte a deux ou quatre ans. 

Le regime professionnel peut comprendre les divisions suivantes : 

1. une division de l'apprentissage agricole ; 
2. une division de l'apprentissage artisanal ; 
3. une division de l'apprentissage commercial; 
4. une division de l'apprentissage hotelier et touristique ; 
5. une division de l'apprentissage industriel ; 
6. une division de l'apprentissage menager; 
7. une division de l'apprentissage des professions de sante et des professions 

sociales. 
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(3) La formation professionnelle du regime de la formation de technicien prepare au 
diplome de technicien. La duree normale de cette formation est de quatre ans, sauf si 
Un reglement grand-ducal la reduit a deux OU trois ans. 

Le regime de la formation de technicien peut comprendre les divisions suivantes : 

1. une division administrative et commerciale ; 
2. une division agricole ; 
3. une division artistique ; 
4. une division biologique ; 
5. une division chimique ; 
6. une division electrotechnique ; 
7. une division genie civil ; 
8. une division hoteliere et touristique; 
9. une division informatique ; 
10. une division mecanique ; 
11. une division des professions de sante et des professions sociales ; 
12. une division des gestionnaires en logistique ; 
13. une division en equipement du batiment. 

(4) Le Gouvernement en conseil definit sur avis des chambres professionnelles 
concernees pour chaque division, les professions ou metiers en fonction desquels 
differentes sections menent au diplome d'aptitude professionnelle ou au diplome de 
technicien. 

(5) Suivant les progres individuels des apprenants, la duree de formation peut etre 
prolongee. Un reglement grand-ducal fixe la duree maximale de la formation de 
l'eleve et les conditions selon lesquelles le conseil de classe ou le directeur a la 
formation professionnelle peut autoriser l'eleve a prolonger sa formation au-dela de 
la duree normale. 

(6) Les modules obligatoires prevus aux programmes officiels de la formation de 
technicien des deux premieres annees d'etudes font partie du cycle moyen de 
l'enseignement secondaire technique. 

Les modules obligatoires prevus aux programmes officiels de la formation de 
technicien des deux dernieres annees d'etudes font partie du cycle superieur de 
l'enseignement secondaire technique. 

(7) Aux eleves ayant reussi le cycle moyen selon les dispositions de !'article 33 est 
delivre un certificat de reussite du cycle moyen. » 

Art. 18. L'article 30 est remplace par le texte suivant: 

«Art. 30. Un reglement grand-ducal, pris sur avis des chambres professionnelles 
concernees, definit pour les divisions visees a !'article precedent les professions et 
metiers qui s'apprennent sous contrat d'apprentissage et les professions et metiers 
qui s'apprennent sous convention de stage de formation. » 

Art. 19. A !'article 31 sent apportees les modifications suivantes: 

1. Le paragraphe 1 er est rem place par la disposition suivante : 
(( (1) Le ministre institue des equipes curriculaires par metier/profession OU par 
groupe de metiers/professions. 

L'equipe curriculaire est chargee d'elaborer pour chaque formation: 
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1. le profil d'acces; 
2. le programme-cadre comprenant le profil professionnel, le profil de formation 

et le programme directeur ; 
3. le referentiel d'evaluation; 
4. le cas echeant, le carnet d'apprentissage; 
5. le supplement descriptif au diplome ou certificat ; 
6. le programme de formation en !'absence d'une commission nationale de 

formation. 

L'equipe curriculaire est responsable de la synchronisation entre : 

1. la formation en milieu professionnel et la formation en milieu scolaire ; 
2. les parcours de formations professionnelles de fa9on a rendre possible le 

passage des eleves entre les differents niveaux de qualification. 

Le profil professionnel determine les taches et activites professionnelles que les 
agents executent dans le cadre du metier OU de la profession. 

Le profil de formation determine pour chaque domaine d'activites les competences 
acquises au terme de la formation. 

Le programme directeur determine pour chaque formation la grille horaire, les unites 
capitalisables, ainsi que les descriptifs des modules. » 

2. Le paragraphe 2 est remplace par la disposition suivante : 
« (2) Les equipes curriculaires sont composees : 

1. des representants des organismes de formation, proposes par les chambres 
professionnelles patronales et salariales et les organismes de formation 
concernes par les formations visees; 

2. d'un nombre egal de representants du milieu scolaire, designes par le ministre. » 

3. A l'alinea 1 er du paragraphe 3 les mots « pratique et theorique » sont remplaces par 
les mots de « qui determinent les situations d'apprentissage, les methodes et les 
contenus des modules. » 

4. L'alinea 2 du paragraphe 3 est remplace par le texte suivant : 
« Les programmes-cadres, les referentiels d'evaluation et les programmes de 

formation sont definis par reglements grand-ducaux. Ces reglements sont publies au 
Memorial OU sur le site electronique installe a cet effet par le Gouvernement. La 
duree de la publication par voie electronique correspond a celle des effets des 
reglements publies. Mention des reglements et de ses publications sont faites en 
outre au Memorial. A moins d'en disposer autrement, ces reglements entrent en 
vigueur le jour de leur publication. » 

5. L'alinea 3 du paragraphe 3 est supprime. 

6. Un paragraphe 4, libelle comme suit, est insere: 
« (4) Des commissions nationales pour l'enseignement general elaborent par niveau 
de formation les referentiels d'evaluation et les programmes de formation des 
modules de l'enseignement general. » 

7. Un paragraphe 5, libelle com me suit, est insere : 
« (5) Le ministre institue des equipes d'evaluation chargees d'elaborer, d'organiser et 
d'evaluer, par formation, les projets integres definis a !'article 32. )) 

8. Un paragraphe 6, libelle comme suit, est insere : 
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« (6) La composition des equipes d'evaluations, des equipes curriculaires, des 
commissions nationales de formation et des commissions nationales pour 
l'enseignement general ainsi que les modalites de fonctionnement et l'indemnisation 
de leurs membres sont fixees par reglement grand-ducal. » 

Art. 20. L'article 32 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 32. Les formations sont constituees d'unites capitalisables subdivisees en 
modules. 
II existe trois types de modules: 

1. des modules fondamentaux; 

2. des modules complementaires; 

3. des modules facultatifs. 

Les modules fondamentaux et complementaires sont obligatoires. 

Chaque formation comprend obligatoirement un projet integre final qui constitue un 
module fondamental. Pour les formations entierement sous contrat d'apprentissage, 
un projet integre intermediaire, qui constitue un module fondamental, est organise en 
milieu de formation. Pour les autres formations, le ministre peut decider d'organiser 
un projet integre intermediaire en milieu de formation apres avoir demande l'avis de 
l'equipe curriculaire et de la commission nationale de formation. 

Un reglement grand-ducal determine les modalites du deroulement et de l'evaluation 
des projets integres, ainsi que du rattrapage du projet integre. 
Les modules facultatifs permettent d'elargir la formation professionnelle. 

Un reglement grand-ducal fixe par metier et profession, le nombre des unites 
capitalisables et des modules, le type, la duree et le lieu de formation de chaque 
module, ainsi que la sequence des modules. » 

Art. 21. L'article 33 est remplace par le texte suivant : 

«Art. 33. L'evaluation des apprentissages dans les modules se fait de fa~on 
continue. 
L'evaluation des apprentissages en milieu scolaire se fait pendant les periodes de 
formation au lycee ou au centre de formation, celle des apprentissages en milieu 
professionnel pendant les periodes de formation en organisme de formation. 

Un reglement grand-ducal designe les responsables de !'evaluation des 
competences et de la decision de reussite du module, les criteres de la reussite du 
module, les modalites de !'information de l'eleve et de son representant legal, si 
l'eleve est mineur. 

Sur demande motivee de l'apprenant qui apporte la preuve qu'il a acquis certaines 
competences, le directeur a la formation professionnelle peut accorder une dispense 
de frequentation des cours ou de !'evaluation des modules. Dans ce dernier cas, le 
module est a considerer comme reussi. 

Les lignes directrices et les modalites du controle continu des competences en milieu 
scolaire et en milieu professionnel sont proposees par les equipes curriculaires 
respectives, en cooperation avec les commissions nationales de formation et 
d'enseignement general. 
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Les titulaires des differents modules suivis par l'eleve se reunissent en conseil de 
classe selon les dispositions de !'article 20 de la loi modifiee du 25 juin 2004 portant 
organisation des lycees et lycees techniques. 

Pour l'eleve qui ne progresse pas, le conseil de classe decide des mesures de 
rattrapage ou la reorientation. 

En fin d'annee, la promotion de l'eleve s'exprime par une decision du conseil de 
classe portant sur la progression et, en 2e annee et au terme de la formation, sur un 
bilan de l'eleve. L'eleve qui reussit le bilan au terme de la formation est admissible au 
projet integre final. 

La reussite du bilan est decidee si l'eleve a reussi taus les modules obligatoires, 
hormis un nombre de modules complementaires qui est au plus egal au nombre 
seuil. 

Un reglement grand-ducal fixe les modalites du calcul du nombre seuil qui est un 
nombre entier compris entre 2 et le cinquieme du nombre de modules obligatoires, la 
part de modules d'enseignement professionnel parmi les modules qui peuvent etre 
non reussis, ainsi que les criteres de la decision de progression et les modalites du 
rattrapage de modules non reussis pour les annees qui ne se terminent pas par un 
bi Ian. 

Le conseiller a l'apprentissage ou !'office des stages prevus a !'article 40 sent 
responsables de la saisie electronique et de la communication des resultats de 
!'evaluation des modules en milieu professionnel. 

Le conseiller a l'apprentissage concerne, mandate par l'autorite fonctionnelle des 
conseillers a representer les organismes de formation, participe avec voix 
consultative a ces reunions.». 

Art. 22. L'article 34 est remplace par le texte suivant : 

« Art 34. (1) La formation professionnelle initiale mene a deux types de diplomes : 

1. le diplome d'aptitude professionnelle qui atteste a son detenteur qu'il possede les 
competences professionnelles, sociales et personnelles pour exercer le metier ou 
la profession en question en tant que salarie qualifie ; 

2. le diplome de technicien qui atteste a son detenteur qu'il possede les 
competences professionnelles, sociales et personnelles pour exercer le metier ou 
la profession en question en tant que technicien. 

Le diplome de technicien se distingue du diplome d'aptitude professionnelle par un 
profil de competences plus approfondies et diversifiees, ainsi que par une culture 
generale plus poussee. 

(2) La certification se fait sur la base des unites capitalisables validees et des 
modules reussis qui sent mis en compte pour l'apprentissage tout au long de la vie. 

Un reglement grand-ducal definit les criteres de la validation d'une unite capitalisable 
qui repose sur la reussite de bilans ou, a defaut, la reussite des modules qui 
composent l'unite capitalisable. 

Le certificat de capacite professionnelle, le diplome d'aptitude professionnelle ou le 
diplome de technicien est attribue si toutes les unites capitalisables y afferentes sent 
validees. 

Les certificats et diplomes sent emis par l'autorite nationale pour la certification 
professionnelle qui se compose: 
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a) du directeur a la formation professionnelle ou son delegue, comme president; 
b) d'un representant de chacune des chambres professionnelles; 
c) de cinq directeurs des lycees publics. 

Les membres sub b) etc) sont nommes par le ministre pour un terme de cinq ans. 
Pour chacun des membres, un membre suppleant est nomme. Les conditions de 
nomination et d'indemnisation des membres de l'autorite sont fixees par reglement 
grand-ducal. 

Les certificats et diplomas sont signes par le ministre, le directeur a la formation 
professionnelle ainsi que les representants des chambres professionnelles 
concernees. lls sont enregistres au ministere. 

Les modeles des certificats et diplomas accompagnes d'un supplement descriptif 
sont etablis par le ministre apres concertation avec les chambres professionnelles 
concernees. 

La gestion administrative des unites capitalisables et des modules des eleves et 
apprentis inscrits en formation se fait au Service de la formation professionnelle. » 

Art. 23. L'article 35 est remplace par le texte suivant: 

« Art. 35. (1) Les detenteurs du diplome de technician sont aptes a suivre des etudes 
techniques superieures dans la specialite correspondante. 

Des modules preparatoires facultatifs sont offerts, afin d'ameliorer la preparation a 
ces etudes. lls peuvent etre accomplis soit pendant la duree normale des etudes, soit 
a la suite de l'obtention du diplome. 

(2) Les detenteurs du diplome d'aptitude professionnelle peuvent avoir acces a des 
etudes techniques superieures dans la specialite correspondante, a condition d'avoir 
reussi tous les modules preparatoires prescrits. Ces modules preparatoires sont 
offerts apres l'obtention du diplome. 

(3) Un reglement grand-ducal definit la nature et le contenu de ces modules 
preparatoires par type de formation. La reussite des modules preparatoires est 
attestee sur un supplement au diplome. 

(4) Les detenteurs du diplome de technicien accedent aux professions reglementees 
et aux emplois du secteur public au meme titre que les detenteurs du diplome de fin 
d'etudes secondaires. » 

Art. 24. L'article 36 est remplace par le texte suivant: 

«Art. 36. (1) Les eleves detenteurs du certificat de reussite du cycle moyen du 
regime technique, ainsi que les eleves detenteurs du certificat de reussite de cinq 
annees d'enseignement secondaire peuvent demander au directeur a la formation 
professionnelle la mise en compte de leurs resultats en vue d'integrer une classe 
menant a un des diplomas prevus a !'article 34. 

(2) Les passerelles sont definies par un reglement grand-ducal qui determine les 
conditions selon lesquelles un eleve du regime professionnel peut s'inscrire a une 
classe de la formation de technician ou du regime technique, ainsi que les conditions 
selon lesquelles un eleve de la formation de technician peut s'inscrire a une classe 
du regime technique. )) 
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Art. 25. L'article 37 est remplace par le texte suivant: 

« Art. 37. Un reglement grand-ducal fixe les conditions et les modalites selon 
lesquelles un apprentissage transfrontalier peut se faire. » 

Art. 26. L'article 38 est abroge. 

Art. 27. L'article 39 est rem place par le texte suivant : 

«Art. 39. En accord avec la chambre patronale competente et sur avis de la 
Chambre des salaries, le ministre peut accorder des dispenses exceptionnelles de 
frequentation des cours pour une periode limitee. » 

Art. 28. II est insere un chapitre lllbis libelle comme suit: 

« Chapitre lllbis. Du contrat d'apprentissage et de la convention de stage» 

Art. 29. Un article 39-1, libelle comme suit, est insere: 

« Art. 39-1. Le droit de former dans le cadre de la formation professionnelle est 
accorde a l'organisme de formation par la chambre professionnelle patronale 
competente de concert avec la Chambre des salaries. 

Le nombre maximum de personnes que les organismes de formation ont le droit de 
former est fixe par reglement grand-ducal. 

Le droit de former peut etre retire a un organisme de formation lorsque la tenue 
generale de celui-ci parait de nature a compromettre la formation professionnelle ou 
si l'envergure de l'organisme de formation est insuffisante pour la garantir. Les 
autorites qui accordant le droit de former peuvent retirer ce droit. Le retrait peut etre 
temporaire ou definitif. 

Les procedures selon lesquelles les autorites competentes accordent et retirent le 
droit de former sont fixees par reglement grand-ducal. )) 

Art. 30. Un article 39-2, libelle comme suit, est insere : 

«Art. 39-2. Pour former, le patron formateur doit etre age de 21 ans au moins et 
satisfaire aux conditions d'honorabilite et de qualification professionnelle prevues a 
!'article 39-3. 

Le patron formateur doit etre au moins detenteur d'un brevet de maitrise ou s'il 
n'existe pas de brevet de maitrise, d'un diplome d'aptitude professionnelle ou se 
prevaloir de pieces reconnues equivalentes dans la profession ou le metier concerne 
ou apparente pour lequel le droit de former est demande. 

Le tuteur en organisme de formation doit etre au moins detenteur d'un diplome 
d'aptitude professionnelle ou se prevaloir de pieces reconnues equivalentes dans la 
profession ou le metier concerne ou apparente pour lequel le droit de former est 
demande. 

Si ces conditions ne sont plus remplies, les autorites qui ont accorde le droit de 
former peuvent retirer ce droit ou definir les modalites selon lesquelles l'organisme 
de formation a le droit de continuer a dispenser la formation jusqu'au terme des 
contrats d'apprentissage. S'il est constate que le patron formateur fait l'objet d'une 
enquete policiere ou judiciaire qui est de nature a mettre en doute les conditions 
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d'honorabilite et de qualification professionnelle prevues a !'article 39-3, le droit de 
former est suspendu avec effet immediat pour la duree de l'enquete ou de la 
procedure judiciaire. » 

Art. 31. Un article 39-3, libelle comme suit, est insere : 

«Art. 39-3. (1) Le droit de former peut etre accorde a une personne physique a 
condition que celle-ci presente les garanties necessaires d'honorabilite qui 
s'apprecient sur base des antecedents judiciaires du postulant. S'il s'agit d'une 
personne morale, les dirigeants doivent satisfaire aux conditions imposees aux 
particuliers. 

(2) Sont incapables de former un apprenti: 

1. ceux qui ont subi une condamnation pour crime; 
2. ceux qui sont en etat de faillite ou qui ont ete condamnes pour banqueroute 

frauduleuse; 
3. ceux qui ont ete condamnes pour attentat aux mreurs; 
4. ceux qui ont ete condamnes a plus de trois mois d'emprisonnement. 
L'incapacite resultant du present article peut etre levee par le ministre sur avis de la 
chambre professionnelle patronale competente en accord avec la Chambre des 
salaries. 

(3) Les conditions de qualification professionnelle requises pour former un apprenti 
sont definies pour les differents secteurs par la chambre patronale competente en 
accord avec la Chambre des salaries. 

L'organisme de formation doit designer un ou plusieurs tuteurs, responsables de la 
formation en organisme de formation et de l'encadrement pedagogique des 
apprentis, agrees respectivement par les chambres professionnelles competentes en 
accord avec la Chambre des salaries, remplissant les memes criteres d'honorabilite 
tels que vises precedemment. » 

Art. 32. Un article 39-4, libelle comme suit, est insere : 

« Art. 39-4. La formation en milieu professionnel fait obligatoirement l'objet, soit d'un 
contrat d'apprentissage, soit d'une convention de stage de formation dont les details 
sont arretes respectivement a !'article 39-7 et a !'article 39-11. 

Le statut de la personne a former est soit celui de l'apprenti lorsqu'il s'agit d'un 
contrat d'apprentissage, soit celui de l'eleve stagiaire lorsqu'il s'agit d'une convention 
de stage de formation.» 

Art. 33. Un article 39-5, libelle comme suit, est insere: 

«Art. 39-5. Pendant la duree de l'apprentissage, le patron verse a l'apprenti une 
indemnite d'apprentissage qui est fixee par reglement grand-ducal, sur avis des 
chambres professionnelles competentes. Cette indemnite est adaptee aux variations 
de l'indice du coat de la vie. )) 

Art. 34. Un article 39-6, libelle comme suit, est insere : 

« Art. 39-6. Les organismes de formation qui souhaitent former un apprenti doivent 
communiquer les pastes d'apprentissage vacants au service competent pour 
!'orientation professionnelle tel que prevu dans le Code du travail. 
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Le service en question communique les postes vacants aux differents lycees et les 
rend publics par les moyens appropries. 

La personne qui veut faire un apprentissage doit en informer ce service qui le 
renseigne sur les postes d'apprentissage declares vacants et le conseille, le cas 
echeant, SUr la profession OU le metier a choisir. 

La personne qui beneficie d'un poste d'apprentissage obtenu de sa propre initiative 
doit egalement en informer ce service. » 

Art. 35. Un article 39-7, libelle comme suit, est insere: 

«Art. 39-7. (1) Le contrat d'apprentissage est conclu entre l'organisme de formation 
et l'apprenti ou son representant legal, s'il est mineur. 

Le contrat d'apprentissage doit etre constate par ecrit au plus tard un mois apres 
l'entree en apprentissage. 

Si l'apprentissage se fait selon le systeme pluriel de lieux de formation, une 
convention separee est a signer entre l'organisme de formation initial et l'organisme 
de formation accessoire. Le contrat d'apprentissage initial reste en vigueur tout au 
long de l'apprentissage. 

Le contrat d'apprentissage mentionne obligatoirement: 

1. les nom, prenom, profession, matricule et domicile du ou des patron(s); lorsqu'il 
s'agit d'une personne morale, la denomination, le siege social ainsi que les noms, 
prenoms et qualites des personnes qui la representent au contrat; 

2. les nom, prenom, matricule et domicile, date et lieu de naissance, de l'apprenti; 
s'il est mineur, les nom, prenom et domicile de son representant legal; 

3. les objectifs et les modalites de formation dans le metier ou la profession 
concerne(s); 

4. la date de la signature, la date du debut du contrat et la duree normale de la 
formation; 

5. le detail des droits et obligations des parties contractantes; 
6. le montant de l'indemnite; 
7. la duree de la periode d'essai; 
8. les dispositions concernant les conges; 
9. les horaires de travail; 
10. le lieu de l'apprentissage: Un lieu fixe OU predominant OU, a defaut, des lieux 

divers se situant au Luxembourg ou a l'etranger. 

(2) Le contrat d'apprentissage est assimile au contrat de travail a duree determinee 
en ce qui concerne !'application des dispositions legales et reglementaires relatives a 
la protection des jeunes travailleurs, a la protection centre le harcelement sexuel, a la 
medecine du travail, a la protection des travailleuses enceintes, accouchees et 
allaitantes, a la protection centre le licenciement en cas d'incapacite de travail et aux 
conges legaux, a !'exception du conge parental a mi-temps. 

En cas d'absence prolongee et motivee, de conge de maternite ou de conge parental 
a plein temps, ces periodes ne sent pas prises en compte pour le calcul de la duree 
de la formation. Pendant ces periodes, l'apprenti n'est pas autorise a frequenter les 
cours en milieu scolaire ni a se presenter a un projet integre. Apres ces periodes, 
l'apprenti reprend sa formation en milieu professionnel et la reprise des cours en 
milieu scolaire se fait en fonction de !'organisation scolaire. 

Pendant la duree de l'incapacite de travail, ii est interdit a l'apprenti de suivre les 
cours en milieu scolaire et en milieu professionnel. 
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(3) Le contrat d'apprentissage comprend une periode d'essai de trois mois. La 
periode d'essai n'est pas renouvelable. 

Aucune periode d'essai n'est a prevoir dans le contrat d'apprentissage en cas de 
changement ou de reprise de contrat aupres du meme patron formateur. 

En cas de suspension de !'execution du contrat d'apprentissage en raison d'une 
absence prolongee et motivee, d'un conge de maternite ou d'un conge parental, 
cette periode est prolongee d'une duree egale a celle de la suspension, sans que la 
prolongation de la periode d'essai ne puisse exceder un mois. 

En cas de rupture du contrat d'apprentissage pendant la periode d'essai par le patron 
formateur ou l'apprenti, aucun delai de preavis n'est prescrit. 

(4) Toute clause du contrat qui limiterait la liberte de l'apprenti dans l'exercice du 
metier OU de la profession a la fin de l'apprentissage est nulle. 

(5) Le contrat d'apprentissage doit, sous peine de nullite, etre dresse sous seing 
prive en autant d'exemplaires qu'il y a de parties contractantes. II est enregistre 
aupres de la chambre professionnelle patronale competente. 

Des copies sont transmises a la Chambre des salaries ainsi qu'au service 
d'orientation professionnelle de l'Agence pour le developpement de l'emploi. 

Le contrat d'apprentissage est enregistre au plus tard un mois apres sa conclusion. 
La conclusion des nouveaux contrats se fait jusqu'au 1 er novembre au plus tard 
aupres de la chambre professionnelle patronale competente. 

(6) Le patron formateur assure !'education et la formation professionnelle de 
l'apprenti suivant le programme-cadre, les referentiels d'evaluation et, le cas 
echeant, les programmes de formation arretes. 

II ne peut employer l'apprenti a des travaux OU services etrangers a la profession OU 

au metier faisant l'objet du contrat, ni a des travaux ou services qui seraient 
insalubres ou au-dessus de ses capacites physiques. 

Le patron formateur se conduit envers l'apprenti en tant que personne raisonnable et 
responsable. II maintient une communication reguliere avec les chambres 
professionnelles competentes, avec l'ecole qui assure la formation scolaire ainsi que, 
le cas echeant, avec d'autres patrons formateurs qui interviennent accessoirement 
dans la formation. 

(7) L'apprenti doit justifier au patron formateur la frequentation reguliere des cours 
scolaires. 

II doit a son patron formateur respect et loyaute. L'apprenti observe la plus grande 
discretion sur les affaires de l'entreprise. II respecte les consignes des chambres 
professionnelles et des conseillers a l'apprentissage competents. 

(8) Les modeles du contrat d'apprentissage sont fixes par les chambres 
professionnelles competentes par type de contrat : formation initiale, apprentissage 
pour adultes, apprentissage transfrontalier. 
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(9) En cas de resiliation du contrat d'apprentissage pendant l'annee scolaire en 
cours, l'apprenti reste inscrit a la formation au lycee. S'il ne trouve pas un nouveau 
patron formateur au terme d'un delai de six semaines a partir de la resiliation, 
vacances et conges scolaires non incluses, le lycee le desinscrit. » 

Art. 36. Un article 39-8, libelle comme suit, est insere : 

« Art. 39-8. (1) Le contrat d'apprentissage prend fin: 

1. a la fin du mois de la notification de la reussite de la formation en question ; 
2. le dernier jour du mois de juillet lorsque la duree normale est depassee de deux 

annees sans obtention du certificat ou diplome; 
3. par la cessation des activites du patron formateur ou en cas de retrait ou de 

suspension du droit de former; 
4. en cas de force majeure; 
5. le dernier jour du mois suivant la decision du conseil de classe de reorienter 

l'apprenti. 
(2) La prorogation du contrat d'apprentissage se fait de maniere automatique pour 
les deux premieres annees depassant la duree normale de la formation si le certificat 
OU diplome n'a pas ete obtenu. 

(3) En cas de changement de patron, la periode d'apprentissage accomplie 
anterieurement dans le meme metier I profession est mise en compte.» 

Art. 37. Un article 39-9, Ii belle com me suit, est insere : 

«Art. 39-9. (1) Le contrat d'apprentissage est resilie : 

1. d'un commun accord entre parties, 
2. pendant la periode d'essai, sur decision de l'une des parties au contrat, sans 

indication de motifs. 

(2) L'accord prealable des chambres professionnelles interessees est requis pour 
toute autre resiliation du contrat d'apprentissage faite sur !'initiative d'une des parties 
au contrat. 

Le patron formateur ainsi que l'apprenti ou le representant legal de celui-ci s'il est 
mineur, peuvent demander la resiliation du contrat d'apprentissage aux chambres 
professionnelles concernees : 

1. pour cause de manquement aux conditions du contrat ; 
2. pour un ou plusieurs motifs graves procedant du fait ou de la faute d'une des 

parties au contrat d'apprentissage qui rend immediatement et definitivement 
impossible le maintien du contrat d'apprentissage; 

3. si l'une des parties encourt une condamnation a une peine criminelle; 
4. apres la periode d'essai, s'il est constate que l'apprenti manque d'aptitudes 

suffisantes pour apprendre le metier OU la profession choisie; 
5. si, a la demande de l'apprenti ou de son representant legal s'il est mineur et pour 

des raisons de sante constatees par un medecin, l'apprenti n'est plus en mesure 
d'exercer le metier OU la profession en question; 

6. si, a la demande du patron et pour des raisons de sante constatees par un 
medecin du travail, l'apprenti n'est plus en mesure d'exercer le metier ou la 
profession en question. 

Les chambres professionnelles peuvent decider de resilier le contrat ou de saisir la 
commission des litiges definie a l'article 39-1 O. 
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(3) La chambre professionnelle patronale competente peut, pour des raisons dument 
motivees, resilier le contrat d'apprentissage, en accord avec la Chambre des 
salaries, meme en !'absence d'une demande d'une des parties au contrat. 

(4) Le contrat est resilie sans preavis, sauf dans l'hypothese visee au point 4 du 
paragraphe 2, ou le delai de preavis est de 15 jours. 

(5) La resiliation est constatee par ecrit aux parties concernees. Les modalites de 
resiliation sont fixees par reglement grand-ducal. 

(6) Toute rupture arbitraire du contrat d'apprentissage donne droit a des dommages
interets a fixer par le tribunal du travail. )) 

Art. 38. Un article 39-10, libelle comme suit, est insere: 

«Art. 39-10. En cas de litige entre les parties signataires du contrat, la mediation se 
fait par les conseillers a l'apprentissage. Sur base du rapport du conseiller a 
l'apprentissage, la commission des litiges qui est creee a cet effet peut etre saisie. 

Cette commission se compose d'un representant de la chambre professionnelle 
patronale concernee et d'un representant de la Chambre des salaries. 

La commission est saisie 

1. soit par l'organisme de formation, soit par l'apprenti ou son representant legal, 
par lettre a adresser a la chambre professionnelle dont ii releve, 

2. par une des chambres professionnelles concernees. 
La chambre professionnelle patronale concernee prend !'initiative de convoquer la 
commission des litiges et charge le conseiller a l'apprentissage d'adresser une 
demande de prise de position aux parties signataires du contrat d'apprentissage et 
de preparer le dossier afferent. 

La commission des litiges a pour mission de concilier les parties, si faire se peut, ou 
de decider la resiliation du contrat. Si la conciliation n'aboutit pas, chaque partie 
concernee peut saisir le tribunal du travail du litige en question. » 

Art. 39. Un article 39-11, libelle comme suit, est insere: 

« Art. 39-11. ( 1) Pour les stages, une convention de stage de formation est conclue 
entre l'etablissement scolaire, l'eleve stagiaire ou son representant legal, s'il est 
mineur, et l'organisme de formation. 

Les organismes de formation qui offrent des stages doivent remplir les memes 
conditions du droit de former que ceux qui accueillent des apprentis, suivant les 
dispositions de !'article 39-1. 

L'eleve peut suivre un stage dans un organisme de formation a l'etranger a condition 
que l'office des stages competent donne son accord. 

La convention de stage de formation doit etre constatee par ecrit au plus tard au 
moment de l'entree en stage. 

(2) La convention de stage de formation mentionne obligatoirement: 

1. la denomination et l'adresse de l'etablissement scolaire represente par son 
directeur; 

2. les nom, prenom, matricule, domicile, date et lieu de naissance de l'eleve 
stagiaire; s'il est mineur, les nom, prenom et domicile de son representant legal; 
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3. les nom, prenom, profession, matricule et domicile du patron; lorsqu'il s'agit d'une 
personne morale, la denomination, le siege social, ainsi que les noms, prenoms 
et qualites des personnes qui la representent a la convention de stage; 

4. le referentiel d'evaluation et le cas echeant, le programme de formation arretes a 
respecter dans le cadre du stage; 

5. la date et la duree de la convention de stage; 
6. le cas echeant, l'indemnisation prevue ; 
7. les droits et obligations des parties contractantes. 
Le modele de la convention de stage est fixe par le ministre. 

La duree globale des stages par formation porte au mains sur 12 semaines. Une 
periode de stage ne peut etre inferieure a 4 semaines. 

(3) La convention de stage peut regrouper pour un eleve plusieurs periodes de 
stages dans un meme organisme de formation pendant une annee scolaire. 

(4) Le stage de formation peut se derouler entierement ou partiellement pendant les 
conges ou vacances scolaires. 

(5) En cas d'absence prolongee et motivee ou de conga de maternite, ces periodes 
ne sont pas prises en compte pour le calcul de la duree de la formation. Pendant ces 
periodes, l'eleve n'est pas autorise a frequenter les cours en milieu scolaire, ni a se 
presenter a un projet integre. Apres ces periodes, l'eleve reprend sa formation en 
milieu scolaire. 

(6) Les dispositions legales et reglementaires relatives a la protection des jeunes 
travailleurs, a la protection contre le harcelement sexuel, a la medecine du travail et a 
la protection des travailleuses enceintes, accouchees et allaitantes sont applicables a 
la convention de stage de formation. 

Pendant la duree de l'incapacite de travail, ii est interdit a l'eleve de suivre les cours 
en milieu scolaire et en milieu professionnel. 

(7) Le ministre verse aux organismes de formation, qui prennent en stage des eleves 
stagiaires, une aide particuliere qui ne peut depasser 65 euros par semaine de stage 
et par eleve. » 

Art. 40. A !'article 40 sont apportees les modifications suivantes : 

1. A l'alinea 1er du paragraphe 1er, le mot« pratique »est supprime. ». 

2. L'alinea 3 du meme paragraphe est remplace par l'alinea suivant : 

« Les conseillers ont pour mission de contribuer a !'adaptation continue de la 
formation professionnelle a !'evolution des techniques. lls veillent sur !'application des 
modules de formation en milieu professionnel. lls ont le droit de visiter les 
organismes de formation. » 

3. Le paragraphe 2 est remplace par la disposition suivante : 
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« (2) Pour les formations qui comportent des stages faisant l'objet d'une convention 
de stage de formation, ces stages sent organises et surveilles par l'office des stages 
qui est institue dans chaque etablissement scolaire offrant la formation en question. 

La composition et les missions de !'office des stages, ainsi que les modalites 
d'organisation, de surveillance et d'indemnisation des stages sent definies par 
reglement grand-ducal. )) 

Art. 41. L'article 41 est abroge. 

Art. 42. A !'article 45 sent apportees les modifications suivantes: 

1. A l'alinea 1 er le mot« se » est supprime. 
2. A l'alinea 2 les mots « les brevets de niveau superieur a l'enseignement secondaire 

technique » sent supprimes. 
3. L'alinea 3 est remplace par l'alinea suivant : 

« Peut faire l'objet d'une demande de validation, !'ensemble des acquis issus 
d'apprentissages formels, non formels et informels pendant une duree totale cumulee 
de 5000 heures. Ces acquis doivent etre en relation avec les competences exigees 
pour le certificat, le diplome ou le brevet pour lequel la demande est deposee. ». 

Art. 43. A !'article 46 sent apportees les modifications suivantes : 

1. A la premiere phrase sent inseres les mots « et competences » entre les mots 
« controle des connaissances »et« en vue de l'obtention ». 

2. A la deuxieme phrase sent inseres les mots « et competences » entre les mots 
« controle des connaissances » et « et conferent les memes droits ». 

Art. 44. L'article 47 est remplace par le texte suivant: 

«Art. 47. La demarche de validation des acquis de !'experience se fait en deux 
etapes. Le candidat adresse une demande de recevabilite et, apres acceptation, une 
demande de validation sur le fond au ministre dans les delais et les conditions 
prealablement fixes par le ministre. 

La demande de recevabilite comprend 
1. les donnees personnelles ; 
2. le brevet, diplome ou certificat vise ; 
3. le cas echeant, la denomination du metier OU de la profession ; 
4. les pieces demontrant les periodes d'experience a valider. 

Apres acceptation de la demande de recevabilite par le ministre, le candidat soumet 
la demande de validation sur le fond au ministre. Elle comprend un inventaire detaille 
des competences. 

La demarche de validation, les delais, les conditions et le contenu de la demande de 
recevabilite et de la demande de validation sur le fond sent determines par reglement 
grand-ducal. 

Le candidat redige la demande de recevabilite et la demande de validation sur le 
fond en langue allemande ou en langue franc;aise. 
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Pour !'elaboration de la demande de validation sur le fond, une information et un 
conseil permettant au candidat de definir et d'elaborer son projet peuvent lui etre 
apportes, a sa demande, par le ministere. 

Le ministere offre un service d'accompagnement. L'accompagnement peut se 
traduire 

1. par un atelier collectif organise par le ministere ; 
2. par un ou plusieurs entretiens personnalises avec l'accompagnateur. 

L'accompagnateur est un collaborateur des services representes dans la commission 
de pilotage. 

Les conditions et les modalites de l'accompagnement, ainsi que l'indemnisation des 
accompagnateurs sont determinees par reglement grand-ducal. 

Cette information et ce conseil peuvent egalement se faire par tout organisme 
d'information et d'orientation habilite par le ministre. A cet effet, le ministre etablit 
pour tous les organismes non-etatiques un cahier de charges definissant les 
conditions a remplir. 

II est cree une commission de pilotage qui a pour mission de suivre l'organisation et 
d'accompagner le processus de validation des acquis de !'experience 
professionnelle. La composition, les modalites de fonctionnement de la commission 
de pilotage, ainsi que l'indemnisation de ses membres sont fixees par reglement 
grand-ducal. 

Les candidats peuvent beneficier d'un conge individuel de formation d'un maximum 
de 100 heures pour !'elaboration de la demande de validation sur le fond. Une copie 
de !'acceptation de la demande de recevabilite par le ministre est a joindre a la 
demande d'octroi du conge individuel de formation. » 

Art. 45. L'article 48 est remplace par le texte suivant : 

« Art.48. La demande de validation sur le fond est soumise pour examen a une 
commission de validation. Le cas echeant, !'examen de cette demande peut etre 
suivi, sur !'initiative de la commission, d'un entretien ou d'une mise en situation 
professionnelle reelle ou reconstituee. 

La commission peut accorder la validation totale ou elle peut valider !'experience du 
candidat pour une partie des connaissances, aptitudes et attitudes exigees. 
Dans le cas d'une validation partielle, elle se prononce sur les connaissances, 
aptitudes et attitudes manquantes qui doivent faire l'objet d'une evaluation 
complementaire. 
A defaut d'une validation totale ou partielle, elle peut refuser la demande de 
validation. 

La decision prise par la commission est notifiee au candidat par le ministre. » 

Art. 46. Au point 1 de !'article 51 les mots« et lycees techniques» sont supprimes. 

Art. 47. A l'alinea 1er de !'article 53 entre la deuxieme et la troisieme phrase est inseree la 
phrase suivante : 
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« En cas d'absence du directeur, un des directeurs adjoints le remplace. » 

Art. 48. II est insere un nouvel article 66bis libelle comme suit : 

« Art. 66bis. Le detenteur d'un diploma de technician delivre pendant les annees 
scolaires 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015 est apte a suivre des etudes 
techniques superieures dans la specialite correspondante. Sur sa demande, une 
attestation lui est delivree. » 

Art. 49. L'article V de la lei du 31 juillet 1995 relative a l'emploi et a la formation 
professionnelle est abroge. 

Chapitre 2 - Modification de la loi du 15 juillet 2011 visant l'acces aux qualifications 
scolaires et professionnelles des eleves a besoins educatifs particuliers 

Art. 50. L'article 1 est remplace par le texte suivant : 

« Art. 1. La presente loi s'applique a l'eleve, l'apprenant, l'apprenti, l'eleve apprenti 
OU l'eleve stagiaire, appele ci-apres «eleve a besoins educatifs particuliers», de 
l'enseignement secondaire et secondaire technique et de la formation des adultes, 
presentant une deficience ou une incapacite particuliere dont les repercussions 
l'empechent de faire valoir lors des epreuves d'evaluation les competences acquises 
et qui est telle que ces empechements puissant etre pallies par les amenagements 
raisonnables prevus par la presente loi. 

La loi s'applique aussi a l'enseignement prive et aux cours dispenses au pays qui 
preparent des certifications etrangeres pour autant qu'il n'y ait pas une demarche en 
la matiere specifique a l'ecole ou a la certification concernee et agreee par le ministre 
ayant I' Education nationale dans ses attributions, appele ci-apres « le ministre ». » 

Art. 51. L'article 4 est complete par le point 4 suivant : 

« 4. la dispense, sur certificat medical, d'epreuves physiques ou pratiques, ou leur 
remplacement par des epreuves ecrites.)) 

Art. 52. A !'article 5 sont apportees les modifications suivantes : 

1. Le point 8 est remplace par le texte suivant : 
« 8. des dispenses d'epreuves orales, pratiques, physiques, d'une competence ou 
d'un module; » 

2. II est insere le point Bbis suivant : 
« Bbis. le remplacement d'epreuves orales par des epreuves ecrites ou d'epreuves 
ecrites par des epreuves orales ; )) 

Art. 53. Au troisieme tiret de l'alinea 1 er de !'article 6, les mots « ayant !'Education nationale 
et la Formation professionnelle dans ses attributions, nomme ci-apres «le ministre» », sont 
supprimes. 
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Art. 54. A l'alinea 5 de !'article 7, les mots «agent du Ministere de !'Education nationale et 
de la Formation professionnelle » sont remplaces par les mots «agent designe par le 
ministre ». 

Art. 55. L'article 1 O est rem place par le texte suivant : 

« Art. 10. (1) La personne de reference constitue un nouveau dossier ou, en cas de 
transfert d'un dossier par la Commission d'inclusion scolaire au Service de 
psychologie et d'orientation scolaires, ce dossier lui est confie et elle le complete. 
Le dossier doit comprendre: 
1. les rapports renseignant sur les facultes et sur la deficience ou l'incapacite, etablis 
par des specialistes; 
2. les rapports sur les contacts avec les parents de l'eleve; 
3. les rapports des services ayant assure une prise en charge de l'eleve par le passe. 

(2) En cas de saisine de la Commission des amenagements raisonnables, appelee 
ci-apres la commission, et, sur demande de son president, le dossier est complete 
par: 
1. le bilan scolaire elabore par le regent; 
2. le bilan psychologique etabli par un psychologue du Service de psychologie et 
d'orientation scolaires; 
3. l'avis d'un medecin OU d'un medecin du travail relatif a !'aptitude de suivre une 
formation visee ou de poursuivre la formation entamee. 

Les parents, l'eleve et, le cas echeant, son tuteur sont invites a participer a une 
reunion de concertation prealable avec des membres de la commission. 
Toutes les informations utiles a la prise en charge de l'eleve peuvent etre jointes au 
dossier. 

(3) Pendant la duree de la scolarisation dans l'enseignement secondaire ou 
secondaire technique, ce dossier est gere par la personne de reference, qui en 
assure la confidentialite. Les parents et l'eleve ont acces au dossier et aux 
informations y contenues. 
En cas de changement d'etablissement scolaire, le dossier est transfere a la 
personne de reference competente. 
A la fin de la scolarite, le dossier est remis aux parents ou a l'eleve. » 

Art. 56. A !'article 12, l'alinea 3 est remplace par l'alinea suivant : 

(( Le president informe par ecrit le directeur, la personne de reference, les parents OU 

l'eleve majeur ainsi que, le cas echeant, le tuteur de l'eleve ou le patron formateur de 
la decision de la commission en precisant l'amenagement raisonnable ou les 
amenagements raisonnables definis selon les articles 3, 4 et 5 dont beneficiera 
l'eleve. » 

Art. 57. A !'article 14 sont apportes les modifications suivantes: 

1. A l'alinea 1 er, les mots « ou de l'equipe d'evaluation » sont inseres entre ceux de 
«de la commission d'examen» et « lors de la reunion preliminaire » ; 

2. A l'alinea 2, les mots « ou de l'equipe d'evaluation » sont inseres entre ceux de 
«de la commission d'examen» et« concernee ». 
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Art. 58. A !'article 16 sont apportees les modifications suivantes : 

1. A la premiere phrase de !'article 16 sont inseres, en debut de phrase, les mots 
suivants : « Sauf si les amenagements raisonnables ont ete decides en raison d'une 
maladie temporaire certifiee par attestation medicale » ; 

2. Le tiret suivant est insere entre le troisieme et le quatrieme tiret : 
« - du remplacement d'epreuves orales par des epreuves ecrites ou d'epreuves 
ecrites par des epreuves orales; )) 

Art. 59. L'article 17 est complete par l'alinea suivant : 

« Le directeur du lycee peut avoir recours a des experts pour conseiller la 
communaute scolaire concernant !'execution des mesures proposees. » 

Art. 60. Au point 2 de !'article 18, le tiret suivant est insere entre le deuxieme et le troisieme 
tiret: 

« - pour un eleve en formation professionnelle : un representant de la chambre 
salariale et un representant de la chambre patronale concernees ; » 

Chapitre 3 - Modification de l'article L.222-4 du Code du Travail 

Art. 61. Les alineas 3 et 4 du paragraphe 2 de !'article L. 222-4 du Code du travail sont 
remplaces par l'alinea suivant: 

« Le detenteur du certificat de capacite manuelle (CCM) ou d'un certificat de capacite 
professionnelle (CCP) ou du certificat d'initiation technique et professionnelle {CITP) 
doit etre considere com me salarie qualifie au sens des dispositions de l'alinea 1 er du 
present paragraphe apres une pratique d'au mains sept annees dans le metier dans 
lequel le certificat a ete delivre. » 

Chapitre 4 - Mise en vigueur 

Art. 62 La presente loi entre en vigueur au debut de l'annee scolaire 2015/2016. 

52 



Commentaire des articles 

Chapitre 1 er - Modification de la loi modifiee du 19 decembre 2008 portant reforme de la 
formation professionnelle 

Art.1 er Les modifications de !'article 2 portent essentiellement sur les differentes definitions 
des mots clefs de la formation professionnelle. 

1. Au point 1 le remplacement des termes « formation professionnelle essentiellement 
pratique » par les termes « formation generale et professionnelle, organisee essentiellement 
en milieu professionnel » repose sur la volonte d'adapter et de preciser la terminologie de la 
loi. Depuis la mise en ceuvre de la reforme professionnelle en 2008 et !'introduction de 
l'enseignement par competences, une distinction stricte entre un enseignement pratique et 
theorique n'est plus possible. Ainsi, la formation professionnelle de base est plutot structuree 
en modules de formation d'ordre general, comme l'enseignement des langues ou encore 
!'education a la citoyennete et en modules de l'enseignement professionnel specifique pour 
un metier ou une profession et ce en milieu scolaire et au sein des entreprises formatrices. 

2. Les changements du point 2 reposent sur la meme volonte d'adapter et de preciser les 
libelles pour la formation professionnelle initiate. L'ajoute «par alternance » prend en 
consideration qu'une formation professionnelle initiate peut se faire soit a l'ecole et en 
entreprise formatrice avec un contrat d'apprentissage (filiere concomitante) soit entierement 
a l'ecole, mais avec des periodes de stages (filiere « plein exercice » ). Ainsi l'eleve doit 
suivre des modules d'enseignement general, des modules d'enseignement professionnel et 
des modules de formation en entreprise. 

3. Le remplacement au point 3 du terme « aptitudes » par « competences » repose sur le fait 
de vouloir offrir une definition plus complete des objectifs de la formation professionnelle 
continue. Ainsi la competence est definie comme un ensemble de connaissances, 
d'aptitudes et d'attitudes. Cette modification repose sur le souci de garantir une coherence 
par rapport a l'enonce de !'article 42 de la loi ayant trait a la formation professionnelle 
continue et a la formation de reconversion professionnelle. 

4. Les modifications au point 5 de !'article 2 reposent sur le fait qu'aux termes 
« connaissance », «aptitude» et «attitude» sont ajoutes en parentheses les termes 
« savoir », « savoir-faire » et « savoir-etre » afin d'y integrer une terminologie 
communement employee dans le debat scientifique actuel concernant !'education et la 
formation selon une approche par competences. L'ajout des termes « taches et activites » 
aux mots « metiers et professions » prend en consideration la modification de la definition du 
profil professionnel qui est integree dans !'article 31. II tend egalement a souligner le lien 
etroit qui existe entre les taches et activites du profil professionnel et les competences 
definies dans le profil de formation. 

5. Le changement de la definition au point 6 de !'article 2 tient compte du fait que la 
definition de l'unite capitalisable est modifiee pour exprimer que les unites capitalisables ne 
sont pas certifiees individuellement en tant que qualifications partielles. Une unite 
capitalisable correspond a un domaine d'apprentissage d'une formation et a comme but de 
developper les competences s'y rapportant. Chaque formation est composee de plusieurs 
unites capitalisables qui dans leur ensemble menent a une qualification sous forme d'un 
certificat ou d'un diplome. 

6. Le remplacement au point 7 de !'article 2 de la definition du module tient compte qu'un 
module est definit comme element de base d'une unite capitalisable et contribue au 
developpement d'une ou de plusieurs competences d'un domaine d'apprentissage .. Cette 
modification permet d'aligner la definition du module a celle de l'unite capitalisable. 

La distinction entre competences professionnelles, sociales et personnelles dans les 
modules est introduite. Cette differenciation repose sur le fait que lors de d'elaboration des 
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programmes-cadres et des referentiels d'evaluation des metiers/professions dites 
professions phares, cette approche s'est averee benefique et utile. Suite a ces experiences 
positives, ii a ete decide d'introduire dans la loi les trois aspects des competences. 

7. Au point 8 de !'article 2, ii est precise qu'une qualification est sanctionnee par un certificat 
ou un diplome officiels tels que prevus aux articles 6 et 34 de cette loi. 

8. Au point 11 de !'article 2 le terme « pratique » est remplace par « en milieu 
professionnel » etant donne que ces mots sent mieux adaptes pour designer la partie de la 
formation se deroulant dans un organisme de formation. Par la suite, ces termes sent 
remplaces dans tout le texte du projet de loi. 

En outre, le terme «formation pratique » suggerait qu'une distinction est faite entre les 
aspects pratiques et theoriques d'une formation professionnelle, mais une telle distinction 
n'est guere compatible avec la notion d'un enseignement base sur une approche par 
competences. En effet, le principe de l'enseignement par competences consiste en un 
developpement integre des connaissances, aptitudes et attitudes. 

9. L'ajout des termes au point 12 de !'article 2 « dans un centre de formation public » repose 
sur le fait de vouloir preciser que dans le cadre de la formation de base, seuls les centres de 
formation publics peuvent agir comme patron formateur. 

10. Le changement du terme « contrat » par « convention » au point 13 de I' article repose 
sur la reflexion de pouvoir ainsi delimiter plus aisement les stages dans le cadre de la 
formation professionnelle par rapport a la notion de « stage » dans le cadre du Code du 
travail ou encore dans d'autres contextes, comme la formation universitaire. 

11. Au point 20 le remplacement de l'ancienne definition du domaine d'apprentissage ajoute 
outre la specification nouvelle plus correcte des competences professionnelles, sociales et 
personnelles, le profil de formation, tout comme le profil professionnel, qui sent structures 
par domaines d'activites. Cette structure est integree dans la loi puisqu'elle a prouve son 
utilite lors de la phase de !'elaboration des profils de formation dans le cadre de mise en 
reuvre de la reforme de formation professionnelle. 

12. Au point 23 de !'article 2, comme dans tout le texte de la loi le terme « pratique » est 
remplace par« en milieu professionnel ». L'argumentation est celle developpee aux points 
1., 2. et 8. du present article. 

13. La modification de la definition du domaine d'activite au point 24 de !'article 2 repose sur 
le fait qu'un domaine d'activite decrit les taches et activites d'un domaine determine du 
metier ou de la profession. Cette fac;on de proceder a prouve son utilite lors de !'elaboration 
des profils professionnels et est maintenant integre dans la loi. 

14. L'ajout «public ou prive »au terme organisme definissant le centre de formation au point 
25 de !'article 2 tient compte de la situation que selon les besoins definis par le ministere, 
tant des centres de formation publics que prives peuvent intervenir dans le cadre de la 
formation professionnelle. 

15. Les changements au point 27 de !'article 2 demontrent clairement la volonte de souligner 
!'importance du projet integre pour la certification des formations. Ainsi, l'objectif du projet 
integre est precise en soulignant qu'il s'agit d'une epreuve qui est orientee vers une situation 
professionnelle concrete ou simulee et qui sert a centraler la liaison entre les competences 
de plusieurs unites capitalisables aupres de l'apprenant. 

Le remplacement des termes « au cours de la formation » par « au milieu de la formation » 
exprime plus precisement que le projet integre intermediaire se situe toujours et pour toutes 
les formations a leur milieu. 

16. L'ajout d'un nouveau point 28 a !'article 2 introduit la definition du terme « lycee » par 
lequel on entend un etablissement scolaire public ou prive qui dispense la formation 
professionnelle. 
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Art.2. 

1. L'alinea 1 er de cet article definit le partenariat entre les differents porteurs du systeme de 
la formation professionnelle, a savoir l'Etat et les chambres professionnelles patronales et 
salariales. Et puisqu'un certain nombre de formations professionnelles ne dependent ni de la 
Chambre de commerce ni de la Chambre des metiers, l'ajout definit que le ministere assure 
dans ces cas le role de la chambre professionnelle patronale. 

2. Le partenariat est etendu au point 6. aux referentiels d'evaluation et aux programmes de 
formation, s'ils existent. Cet ajout reflete la realite du travail de taus les jours mene dans les 
equipes curriculaires et equipes d'evaluations dans le cadre de la mise en reuvre de la 
formation professionnelle. Est ainsi souligne aussi la conception d'un partenariat a titre egal 
et d'une responsabilite commune en la matiere. 

3. II en est de meme pour !'insertion du point 6bis qui traite de !'evaluation des eleves et 
apprentis dans le cadre de leur formation professionnelle et ce a taus les niveaux. 

Art.3. 

1. L'insertion des termes « de la formation professionnelle » apres « la mise en reuvre » a 
comme but de preciser l'objectif de cet article. 

2. La suppression de la reference de veiller a l'egalite des chances repose sur le fait qu'a 
!'article 5 de cette loi qui definit la composition du comite a la formation professionnelle 
responsable de l'accompagnement de la mise en reuvre de la formation professionnelle y 
est ajoute le membre du Gouvernement ayant l'egalite des chances dans son attribution afin 
de pouvoir veiller a ce que toute forme de discrimination fondee sur le sexe soit combattue. 

Art.4. 

1. L'argumentation est celle developpee a !'article 3 point 2. 

2. L'ancien libelle de !'Administration de l'emploi est remplace par sa denomination actuelle. 

Art.5. 

La suppression des mots «qui fait partie du regime professionnel de l'enseignement 
secondaire technique » ainsi que de la derniere phrase de cet article est due au fait que les 
dispositions sent reprises et definies aux articles 7 et 11 de la loi. 

Art.6. 

Dans le souci d'avoir une coherence dans le texte legislatif, !'article 7 qui porte sur la 
formation professionnelle de base est modifie en s'alignant a la structure qui definit la 
formation professionnelle initiale du diplome d'aptitude professionnelle a !'article 19. 

Ainsi, l'offre des formations professionnelles de base est elargie sur toutes les divisions. 
Cette extension sur taus les domaines du monde economique s'impose aussi par le fait 
qu'actuellement le nombre de pastes d'apprentissages offerts est non pas seulement 
insuffisant, mais aussi le nombre de professions et metiers possibles n'est guere suffisant. 
Cette modification permettra de developper et de lancer de nouveaux metiers/professions au 
niveau du certificat de capacite professionnelle (CCP). 

Par ailleurs, une offre plus diversifiee et plus grande dans le cadre de la formation de base 
donnera aux detenteurs du CCP la possibilite de s'engager dans une formation 
professionnelle initiale menant au diplome d'aptitude professionnelle (OAP). 

Pour repondre aux profils plus ou mains exigeants des formations, la loi prevoit la possibilite 
d'ajuster la duree d'une formation professionnelle de base. 

Et afin de revaloriser la formation professionnelle de base, un projet integre final adapte a 
cette formation, est introduit. La procedure d'evaluation est identique a celle du projet integre 
final de la formation professionnelle initiale. 
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Art.7. 

1. La reference ayant trait au contrat d' apprentissage est adaptee. 

2. La loi prevoit dorenavant que seuls des centres de formation publics peuvent assumer le 
role d'un organisme de formation et ainsi former des eleves apprentis. 

3. Y est ajoute une phrase qui introduit la notion de convention de formation qui definit les 
modalites selon lesquelles la formation en milieu professionnel se deroule pour ces eleves 
apprentis. 

Art.8. 

1. Les adaptations des differents termes a !'article 10 ont ete argumentees au 1 er article. 

2. et 3. Le remplacement du mot « l'apprenti » par « l'apprenant » prend en consideration 
que la formation professionnelle peut se faire soit par contrat d'apprentissage, par 
convention de formation ou par convention de stage. Dans tous les cas la personne est a 
considerer comme apprenant nonobstant son statut. 

4. Cette phrase est supprimee puisqu'il s'agit d'une formation qui est reglee dans le cadre du 
cycle inferieur de l'enseignement secondaire technique. 

5. Le remplacement de l'alinea 2 prevoit que les modules dans le cadre de la formation 
professionnelle de base sont evalues selon les memes dispositions que celles appliquees 
pour la formation professionnelle initiale. En outre est arrete que dans la formation 
professionnelle de base aucun module n'est un module fondamental a !'exception du projet 
integre final. 

De plus cet article prevoit la possibilite, au cas ou les infrastructures des lycees et centres 
de formation publics seraient deficients en infrastructures et afin de garder une certaine 
flexibilite, d'offrir les modules de l'enseignement professionnel dans l'organisme de 
formation. Pour garantir la qualite de cette offre, cette demande du ministre exige l'aval des 
chambres professionnelles concernees. 

Art.9. 

Cet article regle les criteres d'acces a la formation professionnelle de base, se basant sur 
une decision de promotion en provenance des differentes classes. II en est de meme pour 
les jeunes ayant suivi leurs etudes a l'etranger et pouvant se prevaloir d'une equivalence 
etablie par le ministere. En outre tout jeune, qui n'a pas d'acces a la formation 
professionnelle initiale pour un metier ou une profession precise de son choix, a la possibilite 
de s'inscrire pour la formation professionnelle de base dans ce metier, cette profession. 

Pour les jeunes, qui ne disposent pas de decision de promotion pour la formation 
professionnelle de base, la possibilite de demander un acces aupres du directeur de la 
Formation professionnelle est introduite. 

Toutes ces dispositions sont prises afin de maintenir les jeunes dans notre systeme scolaire 
et de formation et d'eviter ainsi le decrochage scolaire. 

Art.10. 

Cet article aligne !'evaluation des modules dans le cadre de la formation professionnelle de 
base a celle de la formation professionnelle initiale. 

Art.11. 

1. et 2. Les modifications de l'article 13 reglent la certification et les conditions d'attribution et 
de reussite de la formation professionnelle et ce par analogie aux conditions d'attribution et 
de reussite de la formation professionnelle initiale. 
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Art.12. 

Cet article prevoit que les indemnites d'apprentissage sont fixees par reglement grand-ducal 
et ce par analogie aux dispositions prevues pour la formation initiale a !'article 39-5. 

Si maintenant un jeune est en formation professionnelle dans un centre de formation public 
et ce centre assume ainsi le role d'entreprise formatrice, seule 40 pour cent de l'indemnite 
d'apprentissage pour la profession/le metier respectif est due. 

Art.13. 

La precision « qui prepare les eleves a la vie active » est faite afin de souligner la relation 
etroite entre le monde scolaire et le monde du travail dans le cadre de la formation 
professionnelle. Dans le meme ordre d'idee sont apportees les precisions sous contrat 
d'apprentissage ou sous convention de stage. 

Art.14. 

Ces modifications sont en relation etroite avec les modifications faites a l'article 2 regroupant 
toutes les definitions. 

Art.15. 

Pas de commentaire a faire. 

Art.16. 

Cet article regle les criteres d'acces a la formation professionnelle initiate, se basant sur une 
decision de promotion. II en est de meme pour l'acces des jeunes ayant poursuivis leurs 
etudes a l'etranger et pouvant se prevaloir d'une equivalence du ministere. Cette disposition 
s'applique aux eleves en provenance d'une classe de 5e de l'enseignement secondaire, 
d'une classe de ge de l'enseignement secondaire technique ou du regime preparatoire, ainsi 
que pour les eleves en provenance d'une classe des cours d'orientation et d'initiation 
professionnelle (COIP/IPDM) pour lesquelles le conseil de classe a pris une decision de 
promotion. 

Pour pouvoir donner egalement l'acces a la formation professionnelle initiate aux jeunes, qui 
peuvent se prevaloir d'une experience professionnelle, qui sont en situation de decrochage 
ou de chomage ou qui ne sont pas en possession d'une decision de promotion, une 
disposition est introduite permettant au directeur a la formation professionnelle d'autoriser 
ces jeunes a integrer la formation professionnelle initiale et ce sur demande ecrite du jeune. 

A cet effet, le ministre definit les modalites du test d'entree auquel le jeune doit se 
soumettre. 

Le paragraphe 2 du meme article regle la restriction d'acces qui peut etre definie pour 
l'admission a certaines formations, et ce sur decision du ministre en accord avec les 
chambres professionnelles ; c'est-a-dire un nombre maximal d'eleves ad mis a la 1 re annee 
d'une formation est fixe. Une commission decide de !'admission sur la base d'un bilan de 
competences pouvant comprendre un dossier de l'eleve, des entretiens, des tests. 

La disposition du paragraphe 3 permet au medecin scolaire, qui par la suite aux examens 
medicaux effectues, destines a surveiller la sante et a promouvoir le bien-etre des eleves, 
constate !'aptitude de l'eleve a suivre une formation ou la necessite de consulter un medecin 
specialiste afin de determiner !'aptitude de l'eleve a suivre une formation. 

Art.17. 

Dans le 1 er alinea, les termes « qui prepare les eleves a la vie active » sont supprimes, etant 
donne qu'ils sont integres dans !'article 16. II est egalement precise dans cet alinea que la 
formation professionnelle ne comporte pas uniquement des modules de l'enseignement 
professionnel, mais egalement des modules d'enseignement general qui ont pour but de 
developper les competences d'un citoyen responsable. 
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Les ajouts aux points 1. et 2. ont pour finalite d'introduire une disposition qui permet de 
prolonger la duree de la formation suivant les progres individuals des apprenants. Les 
modalites de cette prolongation sent definies par reglement grand-ducal. En effet, l'ancien 
article disposait que la duree normale des formations pouvait etre prolongee d'une annee au 
maximum. Ceci devait permettre aux apprenants qui ne remplissaient pas les conditions 
pour obtenir un certificat ou diplome a la fin de la duree normale de formation de rattraper 
les modules restes en souffrance. Or, la pratique a montre que certains apprenants ont 
besoin de plus de temps pour rattraper les modules non reussis avant de rentrer dans les 
conditions pour obtenir un diplome ou un certificat. La prolongation individuelle de la 
formation permet ainsi de qualifier d'avantages de jeunes dans le cadre du systeme de 
formation initiale. 

Est egalement ajoute une disposition qui permet de fixer les conditions pour l'obtention du 
certificat de reussite du cycle moyen par un reglement grand-ducal. En effet, l'ancien texte 
disposait que tous les modules obligatoires au programme devaient etre reussis a la fin de la 
classe de 11 e pour obtenir le certificat en question. Cette disposition etait beaucoup plus 
exigeante que celle concernant les modalites pour la certification des formations qui dispose 
que 90% des modules obligatoires ainsi que tous les modules fondamentaux au programme 
devraient etre reussis en fin de formation pour obtenir un diplome ou un certificat. En 
pratique, cela signifiait que le certificat de reussite du cycle moyen pouvait n'etait accessible 
qu'a un nombre tres restraint de personnes. 

Art.18. 

La modification de cet article a pour finalite de preciser que l'avis des chambres 
professionnelles doit etre demande pour tout projet legislatif OU reglementaire qui rentre 
dans leur competence. 

Les termes « contrat de stage de formation » sent remplaces par « convention de stage de 
formation » afin de delimiter d'avantage le statut de l'eleve stagiaire de celui de l'apprenti. Le 
premier reste eleve du lycee pendant toute la duree du stage, alors que le deuxieme fait un 
contrat d'apprentissage avec un organisme de formation qui le libere afin de lui permettre de 
participer au cours d'enseignement au lycee. 

Art.19. 

Cet article est modifie afin de preciser et de completer les missions des equipes 
curriculaires. 

Tout d'abord ii est precise que les equipes curriculaires sent responsables de la definition du 
profil d'acces qui doit constituer un des elements cles pour orienter les eleves des classes 
de 9e vers les formations professionnelles les mieux adaptees a leur profil de competences. 

Afin de regrouper toutes les missions des equipes curriculaires dans un article, ii est ajoute 
qu'elles sent egalement responsables de !'elaboration des referentiels d'evaluation. Cette 
mission avait initialement ete prevue dans !'article 33. 

Ensuite ii est ajoute que les equipes curriculaires prennent en charge !'elaboration d'un 
supplement descriptif au diplome/certificat et, le cas echeant, d'un carnet d'apprentissage et 
de programmes de formation si une commission nationale de formation n'a pas ete 
constituee. En effet, dans certaines formations ii peut s'averer utile de confier !'elaboration 
des programmes de formation a une equipe curriculaire, par example si une formation est 
organisee dans un seul lycee. Le supplement descriptif au diplome/certificat est un 
instrument qui fait partie du dispositif europeen EUROPASS de la Commission europeenne. 
II a pour but d'augmenter la transparence des qualifications au niveau europeen. 

Finalement, ii est precise que les equipes curriculaires doivent veiller a synchroniser les 
parcours de formation de differents niveaux de qualification afin de faciliter, entre autres, la 
reorientation des apprenants. 
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La definition du profil professionnel est modifiee afin d'y introduire une terminologie qui 
permet une description plus detaillee et plus structuree des actes d'un metier ou d'une 
profession. Ainsi, chaque metier ou profession est constituee d'un certain nombre d'activites 
plus complexes dont le detail est decrit au moyen de taches. 

La definition du programme directeur est adaptee afin de preciser qu'il est structure par 
unites capitalisables et par modules et non par domaines d'apprentissage. Suivant la 
definition de !'article 2, un domaine d'apprentissage est un ensemble homogene de 
competences de profil de formation qui permettent de developper les apprentissages 
necessaires pour effectuer des taches et activites d'un ou de plusieurs domaines d'activites 
tels que definies dans les profils professionnel. Les domaines d'apprentissage constituent 
ainsi la base pour la structuration des unites capitalisables et des modules d'une formation. 

II est egalement precise que le programme directeur comprend la grille horaire de la 
formation. Le terme « objectifs » a ete supprime de la definition du programme directeur 
etant donne qu'il n'est pas compatible avec la terminologie dans le cadre d'une approche 
par competences. Le terme « contenu » a egalement ete supprime, etant donne que les 
contenus des formations sont determines par les programmes de formation. 

Dans le paragraphe 2, la definition de l'equipe curriculaire est simplifiee. 

A l'alinea 1 du paragraphe 3, une definition du programme de formation est ajoutee. Elle 
precise que le programme de formation est structure en situations d'apprentissage qui 
permettent de developper un certain nombre de competences d'un module aupres de 
l'apprenant. Les methodes d'enseignement et les contenus a developper sont definis pour 
chaque situation d'apprentissage. 

II est ajoute que les referentiels d'evaluation sont egalement arretes par le ministre et que 
les chambres professionnelles sont entendues en leur avis sur ces derniers. Cette 
disposition a ete retiree de !'article 34 afin de la regrouper avec les autres dispositions 
concernant les documents curriculaires dans cet article. 

Le paragraphe 4 est ajoute afin de creer des commissions nationales de l'enseignement 
general qui sont responsables pour les modules de l'enseignement general lesquels sont 
identiques pour toutes les formations d'un meme niveau de qualification. L'elaboration de 
ces modules ne peut incomber aux commissions nationales de formation qui sont 
responsables pour les programmes de formation de l'enseignement professionnel de 
formations specifiques. Etant donne qu'il n'existe pas d'equipe curriculaire pour le domaine 
de l'enseignement general, les commissions nationales de l'enseignement general sont 
egalement responsables pour elaborer les referentiels d'evaluation des modules de 
l'enseignement general. 

Le paragraphe 8 est cree afin d'integrer des equipes d'evaluation dans la loi. En effet, ces 
equipes d'evaluation avaient initialement ete creees dans le cadre d'un reglement grand
ducal afin d'assurer !'organisation et l'evaluation des projets integres. 

Art.20. 

Le 1 er alinea est modifie afin de preciser que les formations sont constituees d'unites 
capitalisables et de modules. Cette modification a pour but de souligner l'unite des 
formations qui dans la somme de leur unites capitalisables et de leurs modules constituent 
une qualification professionnelle. 

La definition des modules fondamentaux et complementaires est adaptee afin de tenir 
compte des modifications des dispositions reglementaires ayant trait a !'evaluation et a la 
progression des eleves. Ainsi, ii est precise que les modules fondamentaux d'une formation 
doivent tOUS etre reussis en fin de formation afin d'aboutir a Un certificat OU a Un diploma. 
Les modules complementaires doivent, en principe, ne pas etre tous reussis pour recevoir 
un certificat ou diplome et ce suivant des conditions definies par reglement grand-ducal. Les 
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modifications ont egalement ete faites afin de tenir compte du fait qu'en pratique, les 
modules fondamentaux ne sont le plus souvent ni interdependants et ni progressifs. 

Les modifications de cet article ont egalement pour but de supprimer !'obligation d'organiser 
un projet integre intermediaire pour les formations qui sont organisees pleins temps au lycee 
etant donne que son organisation est tres laborieuse et couteuse. Le projet integre 
intermediaire reste cependant impose pour les formations sous contrat d'apprentissage, ou 
sa reussite continue a mener a une indemnisation d'apprentissage plus elevee. 

Les dispositions concernant les modules preparatoires aux etudes techniques superieures 
ont ete retirees de cet article afin de les regrouper dans les dispositions de !'article 35. 

Les termes « duree de la formation», « objectifs » et « contenus » ont ete retires de l'objet 
du reglement grand-ducal prevu a cet article. La determination de la duree des formations 
est prevue a !'article 29. Les objectifs, en termes de competences, et les contenus des 
modules sont arretes respectivement dans le programme-cadre et les referentiels 
d'evaluation ainsi que, le cas echeant, les programmes de formation prevus a !'article 31. Le 
terme « caractere » a ete remplace par « type » et ce dans un souci de coherence de la 
terminologie de la loi. Les termes « lieu de formation » ont ete ajoutes, afin de souligner que 
le reglement grand-ducal en question determine egalement si un module est organise en 
milieu scolaire ou en milieu professionnel. 

Art.21. 

Les adaptations de l'alinea 2 et 3 ont pour but d'harmoniser la terminologie de la loi et 
d'augmenter la precision des formulations. 

Etant donne que les commissions nationales de l'enseignement general sont integrees dans 
la loi via !'article 31, elles doivent egalement etre prevues dans l'alinea 3 du present article. 

L'alinea 4 a ete supprime etant donne que la responsabilite pour !'evaluation des projets 
integres est transmise a des equipes d'evaluation prevues a !'article 31. 

Dans l'alinea 5, un reglement grand-ducal est insere afin de souligner le role important du 
conseil de classe dans toutes decisions concernant la progression, les rattrapages et la 
reorientation des eleves. 

L'alinea 6 est modifie afin de preciser que les resultats des evaluations doivent etre saisis de 
maniere electronique dans la banque de donnees du fichier eleves par le conseiller a 
l'apprentissage ou !'office des stages. 

Dans l'alinea 7 ii est ajoute que le conseiller a l'apprentissage est mandate a representer 
l'organisme de formation au sein du conseil de classe. 

Art.22. 

Les termes «competences theoriques et pratiques » sont remplaces par les termes 
« competences professionnelles, sociales et personnelles » etant donne qu'ils refletent 
mieux l'etat actuel du debat scientifique sur l'approche par competences dans le domaine de 
!'education et de la formation. Le terme « travailleur qualifie » est remplace par celui du 
« salarie » etant donne qu'un statut unique pour le secteur prive existe depuis 2009. 

Les modifications de cet article ont egalement pour but de preciser que la certification se fait 
non seulement sur la base de modules, mais egalement sur base d'unites capitalisables qui 
doivent etre validees en vue d'obtenir un diploma ou un certificat. 

Ensuite, ii est precise qu'un membre suppleant est nomme pour chacun des membres de 
l'autorite nationale pour la certification professionnelle. 

Art.23. 

Les modifications de cet article ont pour but d'introduire une distinction entre les modalites 
d'acces aux etudes techniques superieures pour les voies de formation menant 
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respectivement au diplome de technicien et au diplome d'aptitude professionnelle. Les 
detenteurs d'un diplome de technicien possedent en principe le niveau requis pour faire des 
etudes techniques superieures, ils ne sont done plus obliges de suivre des modules 
preparatoires pour se voir certifier cet acces. lls gardent cependant la possibilite de les faire 
a titre volontaire pendant ou apres leur formation si par exemple ils en ressentent la 
necessite ou si le conseil de classe le recommande. 

II en est autrement pour les detenteurs du diplome d'aptitude professionnelle qui ne 
possedent, en principe, pas le niveau requis pour pouvoir suivre des etudes techniques de 
niveau superieur. Afin de se voir certifier l'acces aux etudes techniques superieures dans la 
specialite correspondante, ils sont done obliges de suivre et de reussir des modules 
preparatoires apres l'obtention de leur diplome. 

Les modifications de cet article ont egalement pour finalite de preciser que les detenteurs du 
diplome de technicien ont acces aux professions reglementees et aux emplois du secteur 
public sans avoir suivi et reussi des modules preparatoires aux etudes techniques 
superieures. 

Art.24. 

Les modifications de cet article ont pour but de preciser que les eleves detenteurs du 
certificat de reussite du cycle moyen du regime technique et du certificat de reussite de cinq 
annees d'enseignement secondaire doivent faire leur demande aupres du directeur a la 
formation professionnelle s'ils veulent avoir un acces au formations menant au diplome de 
technicien ou au diplome d'aptitude professionnelle. 

Art.25. 

Cet article introduit la notion d'un apprentissage transfrontalier, dont les conditions et 
modalites sont fixees par reglement grand-ducal. 

Art.26. 

Pas de commentaire a faire 

Art.27. 

Pas de commentaire a faire 

Art.28. 

L'introduction d'un nouveau chapitre lllbis intitule «Du contrat d'apprentissage et de la 
convention de stage » repose sur la volonte de regrouper tous les articles ayant trait au 
contrat d'apprentissage et a la convention de stage. 

Art.29. 

Cet article definit les autorites qui accordent ou retirent le droit de former. Les memes 
autorites fixent le nombre maximum de personnes que les organismes de formation ont le 
droit de former. Les modifications apportees a cet article simplifient la lisibilite et certaines 
recurrences sont eliminees. 

Art.30 et Art.31. 

Ces articles completent les conditions d'honorabilite que le patron-formateur doit remplir 
pour former un apprenti et regle la mesure a prendre en cas de doute d'honorabilite. Si 
l'honorabilite du patron-formateur est mise en question par une enquete policiere ou 
judiciaire, le droit de former est suspendu immediatement pour la duree de l'enquete ou de 
la procedure judiciaire, et ceci pour proteger les interets particuliers de l'apprenti. Ainsi la 
lisibilite est amelioree et certaines recurrences sont eliminees. 
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Art.32. 

Les adaptations apportees a cet article sent exclusivement au niveau de la terminologie et 
par analogie aux definitions de !'article. 

Art.33. 

Pendant la duree de l'apprentissage, l'apprenti touche une indemnite d'apprentissage fixee 
par reglement grand-ducal pris sur avis des chambres professionnelles competentes. Les 
alineas 2 et 3 relatifs au chomeur indemnise pouvant beneficier de la difference entre le 
montant de l'indemnite d'apprentissage et celle de l'indemnite de chomage, si cette derniere 
est superieure, ont ete supprimes, etant donne que ce cas particulier ne s'est pas presente 
jusqu'a present. 

Art.34. 

Les adaptations apportees a cet article sent exclusivement au niveau de la terminologie. 

Art.35. 

Le paragraphe 1 du present article est adapte au niveau de !'exigence relative au constat 
par ecrit du contrat d'apprentissage. Les demarches administratives entre le constat du 
contrat d'apprentissage et son constat par ecrit etant importantes, les chambres 
professionnelles competentes beneficient desormais d'un mois au maximum apres l'entree 
en apprentissage de l'apprenti pour proceder au constat ecrit du contrat d'apprentissage. 

Les adaptations du paragraphe 2 servant a reglementer les dispositions relatives a 
!'absence de l'apprenti, a savoir en cas d'absence prolongee et motivee, de conga de 
maternite ou de conga parental a plein temps. Par ailleurs l'apprenti n'est ni autorise a 
frequenter les cours en milieu scolaire ni a se presenter au projet integre en cas de ces 
absences. Cette interdiction est necessaire pour proteger l'apprenti. 

Le paragraphe 3 regle les modalites de la periode d'essai de trois mois conformement au 
Code du travail relatif aux dispositions du contrat de travail a duree determinee. 

Les modifications apportees aux paragraphes 5 a 7 simplifient la lisibilite et certaines 
recurrences sent eliminees. 

Le paragraphe B est complete par !'enumeration des differents modeles de contrats 
d'apprentissage. 

Le paragraphe 9 regle !'inscription au lycee de l'apprenti en cas de resiliation du contrat 
d'apprentissage. L'inscription au lycee est maintenue pour un delai des six semaines afin de 
donner la possibilite a l'apprenti de suivre l'enseignement en milieu scolaire pendant qu'il est 
a la recherche un nouveau patron-formateur. 

Art.36. 

Cet article regle au paragraphe 1 la fin du contrat d'apprentissage. 

Au point 1. la fin du contrat d'apprentissage est fixee a la fin du mois de la notification par 
l'autorite nationale pour la certification professionnelle et ce apres la reussite de la formation. 

Le point 2 regle la fin du contrat. Vu que !'article 19 de cette lei autorise de prolonger la 
duree normale de la formation, le contrat d'apprentissage est proroge automatiquement si 
l'apprenti n'a pas obtenu son certificat ou diplome dans la duree normale. Si la duree 
normale est depassee de deux annees sans obtention du certificat ou diplome, le contrat 
d'apprentissage prend fin le dernier jour du mois de juillet. 

Le point 5 regle la fin du contrat d'apprentissage en cas de reorientation contraignante par le 
conseil de classe, et ceci moyennant des modalites fixees par reglement grand-ducal. 

Le paragraphe 2 autorise, sur demande du patron-formateur, la prorogation au-dela de ces 
deux annees. 
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La derniere phrase du paragraphe 3 est supprimee. Des lors, la validite des unites acquises 
lors d'un apprentissage est maintenue dans le temps. 

Art.37. 

Cet article precede a une structuration claire des differents cas dans lesquels le contrat 
d'apprentissage peut etre resilie. Le premier paragraphe prevoit deux cas dans lesquels la 
resiliation se fait automatiquement entre les parties. Le paragraphe 2 prevoit les cas dans 
lesquels les chambres professionnelles sont impliquees dans la procedure de resiliation 
lancee par une des parties au contrat. Le paragraphe 3 permet aux chambres 
professionnelles de proceder a la resiliation du contrat si aucune des deux parties demande 
la resiliation. Ce cas se presente rarement en pratique mais merite bien d'avoir une assise 
juridique. Le paragraphe 4 prevoit de resilier le contrat sans preavis sauf dans le cas dans 
lequel ii est constate que l'apprenti n'a pas les aptitudes suffisantes pour exercer le metier 
ou la profession. 

Art.38. 

L'article 38 fixe les modalites des litiges relatifs au contrat d'apprentissage. Avant que la 
commission des litiges soit saisie, le conseiller a l'apprentissage, remplissant sa mission de 
mediateur, entreprend a concilier les parties. Si cette initiative n'aboutit pas, et seulement 
dans cette hypothese, la commission des litiges est saisie. 

Art.39. 

Cet article fixe les conditions et les modalites du stage par formation. Le paragraphe 1 definit 
les conditions d'offrir des stages au Grand-Duche de Luxembourg qui sont identiques a 
celles du droit de former, et ceci pour garantir la qualite du stage, etant donne que pour les 
periodes de stage l'objectif est !'application des savoirs theoriques et l'approfondissement 
des savoirs pratiques en milieu professionnel. Le deuxieme alinea du meme paragraphe 
concerne le stage a l'etranger. L'autorisation du stage a l'etranger incombe a la 
responsabilite de l'office des stages, etant donne que les conditions du droit de former de 
!'article 29 ne peuvent se limiter qu'aux entreprises situees sur le territoire luxembourgeois. 
Le paragraphe 2 institue la convention de stage a conclure entre les differents partenaires et 
fixe ses modalites. Le point 6 du paragraphe deux prevoit une possibilite d'indemnisation vu 
que le stagiaire travaillant en entreprise apres avoir deja accompli une bonne partie de sa 
formation et s'y integrant pendant une assez longue periode, fournit un travail valable, ii 
s'agit de valoriser ce travail. Le paragraphe 3 regle la situation de plusieurs stages dans une 
meme entreprise, et ceci pour reduire les demarches administratives. Le paragraphe 5 
prevoit une immunisation de la duree de formation en cas de maladie, maternite ou absence 
prolongees de l'eleve. Le paragraphe 6, pour proteger l'eleve stagiaire, est complete par la 
protection centre le harcelement sexuel. Le paragraphe 7 reprend la disposition de !'article V 
de la loi du 31 juillet 1995 relative a l'emploi et a la formation professionnelle qui est abroge 
et qui prevoit une indemnisation aux entreprises qui prennent des eleves stagiaires. 

Art.40. 

Les adaptations apportees a cet article sent exclusivement au niveau de la terminologie. 

Art.41. 

Cet article est abroge puisque ces dispositions ne sent pas de la competence du Service de 
la formation professionnelle. De plus d'autres instances au sein de l'Etat luxembourgeois 
sont en charge de ces missions. 

Art.42. et 43. 

Les adaptations apportees a cet article sent exclusivement au niveau de la terminologie. 
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Art.44. 

Les modifications apportees a !'article 47 ont pour objectif de preciser que la demarche de 
validation se compose de deux parties, a savoir la demande de recevabilite et la demande 
de validation sur le fond. 

La methode declarative, prevue dans le present dispositif legal, permet au candidat de faire 
un retour sur toute son experience. L'analyse de l'activite qu'exerce (ou a exerce) la 
personne et la description qu'elle fait prouvent que la personne a integre les savoirs qui 
correspondent ·au diplome vise. La methode ne permet pas seulement d'apprecier les 
methodes, les techniques et procedures qu'utilise la personne dans ses activites, mais aussi 
sa capacite d'analyser ses activites et de se situer dans son travail. 

En outre, le candidat doit maitriser la langue allemande ou la langue fran9aise pour entamer 
la demarche de validation. II est evident que le candidat doit rediger sa demande en langue 
fran9aise ou en langue allemande. En effet, au moins une de ces langues est obligatoire 
pour les certifications obtenues par les modes d'evaluation traditionnels. Sinon !'equivalence 
des certifications obtenues par la validation et celles obtenues par les modes d'evaluation 
traditionnels ne serait pas possible. 

De plus, ii est prevu que le ministere offre un service d'accompagnement, surtout si on part 
de l'hypothese que cette demarche necessite, de par ses exigences, un accompagnement. 
Renseigner la personne quant a la demarche a prendre; informer la personne quant a la 
relation entre ses experiences professionnelles et le diplome final et eventuellement 
!'orienter; aider, conseiller la personne a etablir son dossier pour la commission de 
validation; conseiller la personne dans sa preparation de l'epreuve. Tous ces elements 
constituent des etapes d'un accompagnement offert a la personne. 

Etant donne que la procedure de la validation prevoit !'intervention de plusieurs acteurs, la 
creation d'une commission de pilotage est necessaire pour faire le suivi du processus de 
validation. 

L'introduction d'un conge individuel de formation (CIF) par la legislation luxembourgeoise a 
ete anterieure a celle de la validation des acquis de !'experience (VAE). Les candidats d'une 
VAE beneficient d'un CIF pour mener a bien les formations complementaires exigees dans 
le cadre d'une validation partielle mais ne beneficient pas d'un CIF pour la preparation de la 
demande de validation sur le fond. C'est pour parer a cet etat des choses que le present 
article prevoit de rendre la demande de validation sur le fond eligible pour le CIF. La 
legislation fran9aise sur le conge individuel de formation, qui a servi de base a la legislation 
luxembourgeoise, prevoit 3 jours pour faire la preparation du dossier de validation. Le 
present article se propose d'introduire 4 jours de conge individuel de formation ce qui 
correspond aux donnees renseignees en pratique pour proceder a la preparation d'une 
demande de validation sur le fond. 

Art.45. 

Cet article apporte des precisions au niveau de la terminologie employee tout en tenant 
compte des adaptations faites a !'article 47 de la loi. Dans un souci de clarte, le present 
article distingue trois cas de figures auxquels peut etre confronte la commission de 
validation. La commission peut en effet accorder soit une validation totale des experiences, 
soit accorder une validation partielle des experiences. En dernier lieu, lorsque la 
commission n'aboutit ni a une validation totale, ni a une validation partielle, elle a la 
possibilite de refuser la demande de validation. 

Art.46. 

Cet article ne necessite pas de commentaire. 
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Art.47. 

Cet article a pour objet de garantir qu'un des directeurs adjoints a la formation 
professionnelle puisse prendre des decisions en cas d'absence du directeur a la formation 
professionnelle pour cause de deplacement a l'etranger ou pour cause de maladie. 

Art.48. 

Cet article regle l'acces aux etudes techniques superieures pour les detenteurs du diplome 
de technicien obtenu suivant les dispositions actuelles en vigueur par rapport aux 
propositions du present projet. En effet, ces changements prevoient un acces direct aux 
etudes techniques superieures, tandis que les dispositions actuelles exigent des detenteurs 
du diplome de technicien la reussite des modules preparatoires pour avoir cet acces. 

Art.49. 

Les dispositions de !'article V de la loi du 31 juillet 1995 relative a l'emploi et a la formation 
professionnelle sont entierement reprises a !'article 39-11 et en consequence est abroge. 

Art.50. 

La loi du 15 juillet 2011 visant l'acces aux qualifications scolaires et professionnelles des 
eleves a besoins educatifs particuliers a permis de 2011 a 2014 a quelque 200 eleves 
patissant d'une deficience ou d'un handicap de beneficier d'amenagements raisonnables 
afin de rendre possible l'acces a une qualification. 

L'experience de la commission des amenagements raisonnables a montre qu'il y a lieu de 
porter quelques legeres adaptations a la loi notamment pour faciliter le traitement de 
dossiers d'apprenants de la formation professionnelle initiale. 

Le texte de !'article 1 er est adapte au vocabulaire de la formation professionnelle, avec des 
apprentis, des eleves apprentis et des eleves stagiaires. Le second alinea precise que la loi 
s'applique aussi a l'enseignement prive et au cours preparant des certifications etrangeres 
comme le Bae international s'il n'y a deja une demarche prevue ou dans le cadre de l'ecole 
ou de la certification. 

Art.51. 

Le nouveau texte prevoit la possibilite de remplacer en cas de besoin une epreuve pratique 
ou physique. 

Art.52. 

La terminologie est adaptee a la formation professionnelle. II est egalement prevu que, s'il y 
a le besoin, une epreuve ecrite remplace une epreuve orale ou vice-versa. 

Art.53. 

L'abreviation pour le « ministre » est supprimee car introduite par le nouveau libelle de 
I' article 1 er. 

Art.54. 

La terminologie est adaptee a la formation professionnelle. 

Art.55. 

La terminologie est adaptee a la formation professionnelle. Le nouveau texte prevoit aussi 
que le dossier considere par la commission des amenagements raisonnables est complete a 
la demande du president par l'avis d'un medecin de travail concernant !'aptitude de l'eleve a 
entamer ou suivre telle ou telle formation. 
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Art.56. 

Cet article definit les modalites suivant lesquelles la decision de la commission est transmise 
aux concernes. 

Art.57. 

La terminologie est adaptee a la formation professionnelle. 

Art.58. 

L'article 16 prevoit toujours que certains amenagements raisonnables sent inscrits au 
complement au diplome ou au certificat. Le remplacement d'epreuves orales par des 
epreuves ecrites ou vice-versa fait partie de ces amenagements qui sent mentionnes. 

Le nouveau texte precise que cette mention sur un complement au diplome ou certificat ne 
se fait pas lorsque l'eleve concerne en beneficie en raison d'une maladie temporaire. 

Art.59. 

Le nouveau texte permet au directeur du lycee concerne de se faire conseiller par des 
experts concernant !'implementation des amenagements raisonnables. 

Art.60. 

Le dossier d'un eleve peut etre transfers a la Commission medico-psycho-pedagogique 
nationale. Le nouveau libelle precise que la composition de cette commission est completee 
par des representants des chambres professionnelles concernees pour le cas d'un 
apprenant de la formation professionnelle. 

Art. 61. 

Les detenteurs du CCP doivent se prevaloir d'une experience professionnelle d'au mains 7 
annees dans leur metier respectivement leur profession, avant de pouvoir beneficier du 
salaire social minimum pour salaries qualifies. II en est de meme pour les detenteurs du 
CITPetCCM. 
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